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QHIOMUDE. 

ASiEatBi'ÉE H.ÉGISIA'EJ.VX 

\,a séance a commencé lard aujourd'hui, et, pendant 

teifeiiX premières heures, le débat s'est traîné pénible-

ment sur les détails de l'aride 14 du projet de loi relatif 

.', l'organisation municipale. Malgré l'énergie avec laquelle 

y ^président Dupin a rappelé à l'Assemblée les immen-

jjes travaux qui lui restent encore à accomplir et la néces-

sité de se meitre résolument et activement à l'œuvre, de 

nombreux amendemens, mal écoutés dans leurs dévelop-

nemens par un auditoire inattentif et bruyant, laissaient 

dans les esprits tant d'incertitude que, lors des épreuves 

par assis et levé, une grande quantité de membres ne vo-

laient pas; à chaque instant, il est devenu nécessaire de 

recourir- au scrutin public et de perdre ainsi un temps 

précieux qui, avec un peu plus de calme et de silence, 

aurait pu être épargné. 

L'article 14, ainsi que nous l'avons dit hier, indique les 

movens de prouver la résidence de deux ans, nécessaire, 

IUX termes de l'article 9, pour acquérir le domicile d'a-

doption. Ces moyens sont: 1" l'inscription au rôle de la 

taxe personnelle ou l'inscription au rôle de la prestation 

en nature pour les chemins vicinaux ; 2° la déclaration des 

ascendans ou descendans, frères ou sœurs, inscrits sur le 

registre matricule, en ce qui concerne leurs parens au 

même degré, vivant clans la maison-'; 3° la déclaration des 

maîtres ou patrons, en ce qui concerne les majeurs qui 

- veut ou travaillent habituellement chez eux, lorsque 

rm'rittemeorent dans la même-maison que le- maître -©« 

patron, dans les bâtimens d'exploitation ou dans une mai-

son à lui appartenant. 

M. Kaudot, en ce qui touche la première nature de 

preuve, aurait voulu qu'au mot rôle de la contribution ou 

ïelà prestation, on ajoutât la matrice du rôle. Peu con-

vaincue de l'utilité de cette addition, l'Assemblée l'a reje-

lée àu scrutin. Dans le paragraphe qui concerne la décla -

ration des parens, M. Valette demandait qu'on ajoutât les 

oncles et les tantes : nouveau scrutin, nouveau rejet. Sur 

le troisième paragraphe, M. Raudot proposait d'admettre, 

pomme preuve de la résidence, les livrets des ouvriers. Ce 

tnoyen a été jugé impraticable par plusieurs motifs : d'a-

bord un grand nombre d'ouvriers n'ont pas de livrets ; en-

suite les mentions portées sur les livrets de ceux qui en 

possèdent n'ont ni une date certaine ni le degré d'authen-

ticité et de solennité qui s'attache à un certificat spécial dé -

livré d'après une formule rigoureuse et uniforme. Rejet de 

' amendement. Deux autres amendemens, l'un de SI. Rau-

dot en faveur des personnes portées sur les rôles de l'ins-

cription maritime, et l'autre de M. Fouquier d'Hérouel 

tons l'intérêt des ouvriers ruraux pour lesquels le maître 

aurait acquitté la prestation en nature, ont été jugés par 
la

 Commission assez sérieux pour faire l'objet d'un exa-

men réfléchi de sa part, et, d'un commun accord, on les a 

renvoyés à la troisième délibération. 

Lue prétention assez curieuse s'est produite à l'occasion 

*l article 14; M.Arnaud (de FAriégë) a découvert une 

*ine dans le projet. Au nombre des titres qui peuvent 

fe acquérir le domicile communal et politique, ou a ou-

ceux que la charité publique confère, selon lui, aux 

heureux qui vivent de ses bienfaits. 11 demande donc 
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 "ombre de membres pour qui l'élo-

^nevelee du grand-prêtre de la Triade est un ob-

jet de curiosité, nous n'oserions diré d'amusement. Grâce 

à cette tolérance, M. Pierre Leroux a pu prendre la pa-

role. Après avoir développé sa thèse avec cette chaleur 

exubérante dont il a le secret, et à grand renfort de lieux 

communs tels que celui-ci: <■ Pourquoi la femme n'aurait-

elle pas le droit de montera la tribune, puisqu'elle a le 

droit de monter à l'échafaud? » Après avoir affirmé, au 

milieu des rires de l'auditoire, que si les femmes ne -sont 

pas électeures, l'organisation de la commune sera grande-

ment inféconde, l'orateur se lance à perte de vue dans les 

déve'.oppemtns de ses opinions démocratiques et sociales. 

Une fois sur ce terrain, rien ne saurait plus leretei ir; ceux 

qui s'étaient promis le plus de plaisir à entendre M. Pierre 

Leroux voudraient bien pouvoir l'arrêter, mais il est trop 

tard, et il faut laisser le filse dévider jusqu'au bout. Il nous 

seraitimpossiblededonner une idée, même affaiblie, decette 

inconcevable improvisation ; qu'il nous suffise d en l'appor-

ter fidèlement les dernières phrases. Après avoirrappelé les 

paroles prononcées récemmentpar M. l'archevêque de Paris 

dans un atelier d'ouvriers associés, paroles dans lesquelles 

M. Pierre Leroux croit trouver lè caractère du socialisme le 

plus avancé, l'orateur termine ainsi : « Je dînais il y a 

vingt-cinq ans avec Saint-Simon ; il m'expliquait ses idées 

sur la perfectibilité humaine. Mais, lui dis-je, combien 

faudra-t-il do -temps pour que ces idées soient générali-

sées? Il me répondit : « Ce qui paraît incroyable aujour-

« d'iitii est vrai demain. Dans un pays personne ne tous-

« se, la grippe arrive et tout le monde se met à tousser.» 

L'archevêque de Paris est déjà grippé, Messieurs; bientôt 

vous serez tous grippés. » Qu'on juge de l'effet foudroyant 

de cette éloquente péroraison ; les voûtes du palais légis-

latif retentissent encore du long éclat de rire qu'elle a pro-

voqué. L'amendement n'a pas même été mis aux voix. 

Au commencement de la séance, M. le ministre de l'in-

térieur a présenté un projet de loi tendant à proroger jus-

qu'à la promulgation de la loi en discussion les pouvoirs 

des autorités municipales, pouvoirs qui expirent au 1" 

décembre prochain. L'Assemblée a pris en considération 

la demande d'urgence et a renvoyé le projet à la Com-

mission chargée d'examiner le projet de loi sur l'organisa-

tion municipale. 
Guillcmard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

yludiences des 14 et 21 novembre. 

LETTRE DU CHANGE TIRÉE A L'ÉTRANGER SUR PARISf •—• AS 

. .SUU.UT10X AUX fcXvOSSiiUKS A !>'i; XKANG^ll. JUGU.UKXT | 

1)U TRIBUNAL ÉTRANGER. — CHOSE JUGÉE. 

Le Français porteur d'une lettre de change tirée de l'étranger 

payable à Paris, qui a assigné les endosseurs devant un 

Tribunal étranger, et qui a élé déboulé de sa demande, est 

cependant encore recevabls dans l'action nouvelle qu'il a in-

tentée devant le Tribunal français. Il n'y a pas chose jugée 

à'son égard. 

L'article 14 du Code civil peut, sans doute, le priver du droit 

de citer à nouveau l'étranger devant les Tribunaux français 

pour les obligations contractées par ce dernier en pays étran-

ger ; mais si l'étranger ne possède pas de biens en France, 

l'action du créancier français, portée devant le Tribunal 

étranger, n'est pas la suile d'une option libre et spontanée, et 

il est encore recevable à procéder en France. 

Le 4 décembre 184?, une lettre de change de 15,000 fr. 

a été tirée de Pesth, à l'échéance du G mars 1848, payable, 

à Paris, à l'ordre de Philippe Wordaner, sur Polack, en-

dossée à Vienne (Autriche), le 6 décembre 1847, à Max 

Todesco, qui l'a passée à Cohen, lequel l'a passée à MM. 

Raudon et C. 

Le 17 mars 1848, c'est-à-dire dans le délai légal, en verlu 

du décret du Gouvernement provisoire, du 28 février, qui 

prorogeait de dix jours lesdélais de protêt et dénonciation, 

la lettre de change a été prolestée à la requête de MM. 

Baudon et C% et le 6 avril 1848 le protêt a été dénoncé à 

M. Todesco, avec assignation au Tribunal de commerce de 

Paris, déposée au parquet. 

Cette assignation n'a pas eu de suite, MM. Baudon s'é-

tant remboursés sur M. Todesco par une retraite, qui a 

été protestée à Vienne, par acte du 26 avril, lequel a été 

suivi d'une instance devant le Tribunal de commerce de 

cette ville, à la requête de MM. Baudon contre M. Todesco. 

Un jugement de ce Tribunal, confirmé par la Cour d'ap-

pel, a rejeté la demande, attendu que ceux-ci avaient per-

du leur recours contre Todesco, la dénonciation ak la 

traite n'ayant pas été faite à ce dernier conformément à la 

loi autrichienne. 

MM. Baudon ont alors formé, devant le Tribunal de 

commerce de Paris, une demande contre M. Todesco eu 

paiement de la lettre de change de 15,000 IV.; un jugement 

par défaut a en effet condamné M. Todesco ; mais sur l'op-

position de ce dernier, le même Tribunal, à la date du 9 

octobre 1850, a prononcé ainsi qu'il suit : 

d Le Tribunal reçoit Todesco opposant en la forme du juge-

ment par défaut contre lui rendu on ce Tribunal lu 14 décem-

bre dernier, et statuant sur le mérite de ladite opposition ; 

« En ce qui touche l'exception tirée de la chose jugée : 

« Attendu qu'un jugement du Tribunal de commerce de 

Vienne du 12 janvier 1849, confirme par un arrêt de la Cour 

d'appel de la Basse-Autriche, a déclaré Baudon etO mal fondés 

en leur demande, par cette considération que la dénonciation 

du protêt de la traite dont il s'agit dans l'espèce n'avait pas 

été faite à Todesco conforméim iii à la loi autrichienne; 

t Attendu que l'art. 14 du Gode civil ne constitue en laveur 

du sujet fi ançais qu'un droit facultatif de citer le sujet élran 

ger devant la justice française; qu'il est libre d'y renoncer 

comme à tout autre droit; 
« Qu< c'est seulement la dénégation de la force exécutoire 

du jugement étranger avant sa révision par des juges l'rança?s 

qui résulte nécessairement des art. 2123 et 2128 du Code civil 

et 54G du Code do procédure; 
« Attendu que trois arrêts de la Cour suprême, des 15 no-

vembre 1827, 14 février lb37 et 24 février 184G, ont fixé la 

jurisprudence à cet égard ; 
Une c'est en vainque Baudon et Cc excipent de la doctri-

ne autrichienne et de l'art. 121 de l'ordonnance de 1G29, les-

quels veulent que l'on ne considère que l'exlranéité du pouvoir 

dmt les jugemens étrangers émanent, .-ans distinction de 

la qualité des parties comme demandeur ou défendeur; 

« Et attendu que Baudon C' ont porté leur différend de-

vant la justice autrichienne; qu'ils ont fait plus: 

« Qu 'avai.*, renoncé par ce fait au bénéfice de l'art. 14 du 

Code civil, en ce qui concerne la faculté d'assigner en France, 

il y a chose jugée a leur égard ; 
« Déclare nul et de nul effet le jugement dndit jour 14 dé-

cembre 1849 ; 
« Décharge Todesco des condamnations contre lui pronon-

cées par ce jugement; 

« Statuant par jugement nouveau, 

« Déclare Baudon etC' non recevables dansieur demande et 

les condamne aux dépens. »
 ( 

Appel. . 

M'Delangle, avocat de MM. Baudon et compagnie, après 

avoir établi que ceux-ci avaient fait, pour l'accomplisse-

ment des formalités tendant à leur remboursement, tout 

ce qui leur avait été possible dans les circonstances, sou-

tient qu'on ne peut leur opposer l'autorité de Ta chose 

jugée. < 

« L'indépendance respective des Etats, dit-il, ne permet 

pas que le juge français soit lié par des jugemens rendus à 

l'étranger. Le principe de la chose jugée est établi par la 

loi civile, tant dans l'intérêt des justiciables que dans celui 

du magistrat ; c'est la loi civile qui donne force et exécu-

tion aux décisions de Injustice. Aussi n'est-ce qu'après 

examen que l'exécution d'un jugement étranger peut avoir 

lieu en France ; telle est la disposition de l'ordonnance de 

1629 (Code Michau), qui, nonobstant tous jugemens étran-

géra prescrit au juge francs Tèxàmeu et l'appréciation 

du débat entier. L'ancienne jurisprudence est conforme à 

cette doctrine, que reproduisent les articles 2123, 2128 du 

Code civil, et 546 du Code de procédure, sous une forme 

encore plus énergique que l'ordonnance de 1629. Un arrêt 

célèbre de la Cour de Paris (1816, Holker et Parker) a 

reconnu la nécessité d,e cet examen nouveau en France, 

l'extranéité du juge étant la seule chose à considérer pour 

autoriser cet examen. » 

Aux arrêts cités de la Cour de cassation, M e Delangle 

oppose les opinions des auteurs, et plusieurs arrêts dans 

des espèces semblables à celle-ci. (Cassation, 16 pluviôse 

an VIII ; Paris, 2 e chambre, 22 juin 1843; Rouen, 19 juil-

let 1842.) 

« Il est sans exemple, dit l'avocat, qu'à l'étranger, en 

Suisse, en Prusse, les Français gagnent leurs procès con-

tre des nationaux. Raison de plus pour ne pas donner à ces 

décisions une autorité exorbitante. » 

M c Foreade, pour M. Todesco, a soutenu le jugement 

et maintenu la question du procès sur l'interprétation de 

l'article 14 du Code civil. Cet article autorisait à poursui-

vre en Franco ; on a préféré la juridiction étrangère : 

Unâ eîectâ vid, non datur régressas ad alteram. 

M. Suit), avocat-général, a fait remarquer que l'adage 

cité par l'intimé s'appliquait à l'option entre des juridic-

ôtendu ' 

Baudon contre Todesco et les autres obligés au paienierrr>é«--

ladite lettre de change, puisqu'il est constant que le cours de 

celte action n'a été interrompu qu'en considération de l'inuti-

lité de la condamnation, soit contre Todesco, soit contre les 

autres débiteurs, puisqu'ils ne possédaient en France aucune 

valeur qui put autoriser l'exécution du jugement, et donner, 

môme pour partie, satisfaction au créancier; ce qui dès lors 

rendait indispensable la poursuite devant les Tribunaux étran-

gers, ainsi imposés à Baudon contre sa volonté, et enlève ù 

cette poursuite le caractère de spontanéité nécessaire à l'exis-

tence de la renonciation et du lien contractuel qu'on oppose 

vainement; d'oùsuit le mal fondé de la fin de non recevoir; 

« Fn ce qui touche le fond : 

« Considérant que Todesco est endosseur de ladite lettre de 

change dont le paiement est réclamé ; 

« Que cette lettre de change, payable a Paris, a été protes-

tée le 17 mars 1848 faute de paiement ; 

« Que le protêt est régulier en la forme et d'ailleurs inatta-

qué ; qu'il a été fait en temps opporlunet dans les délais pres-

crits par l'article 162 du Code de commerce, combiné avec le 

décret du Gouvernement provisoire, en date du 28 février 

1848 ; 

« Que ce protêt a été dénoncé avec assignation devant le 

Tribunal de commerce de Paris le 6 avril suivant ; que cet 

acte de dénonciation, régulier en la forme, a eu lieu dans les 

délais fixés par l'article 163 du Code de commerce, également 

combiné avec le susdit décret ; 

« Que Baudon, en accomplissant toutes les formalités et ton-

tes les conditions déterminées par la loi française, qui seule 

peut et doit régir la contestation, a conservé un recours utile 

contre Todesco, qui, en sa qualité d'endosseur, est débiteurdu 

montant de ladite lettre de change ; 

« Infirme ; et déclare Todesco mal fondé dans son opposition 

au jugement par défaut du 14 décembre 1849 ; 

« Ordonne que ledit jugement sera exécuté selon la forme et 

teneur, etc. » 

TRÏRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 17 novembre. 

GAZ PORTATIF COMPRIMÉ. ■—' 

TUISE HE POLICE. —■ MM. 

TRE LA COMPAGNIE DU GAZ 

AUTORISATION DE LA PP.EFEC" 

FORTIN-HERMANX FRÈRES CON-

PORTATIF. 

MM. Fortin-Hermann frères, ingénieurs mécaniciens, 

sont inventeurs brevetés d'un système de compression du 

gaz d'éclairage. Le 15 juillet 1846, ils se sont engagés en-

vers la société anonyme du Gaz portatif, représentée par 
M. Cbocquin, ancien élève do l'Ecole-Polytechnique, son 
directeur, à comprimer et transporter 88,000 mètres cu-

bes de gaz par an dans Paris, y compris l'intérêt à 5 0[0 

du capital des machines, voitures et chevaux, au prix par 
mètre cube de 0-26 c, 36; à comprimer et transporter 

500,000 mètres cubes dans les mêmes conditions, au prix 
tioi.H de natures diverses, mais ne pouvait être etenctua I™

 m
èt|*c cube de 0-15 c, 75 ; à céder, entre autres cho 

1 option entre un Inbunal étranger et un fribuna! D'an- ^ ]
a
 compagnie les appareils existans, consistant ci 

çats. 11 a conclu a 1 întirmation du jugement 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la fin de non -recevoir tirée de la chose 
jugée-; 

« Considérant, en droit, qu'aux termes des articles 2123 et 

2128 du Code civil, et 340 du Code de procédure civile, les ju-

gemens rendus à l'étranger ne peuvent produire d'effets en 

France qu'autant qu'ils sont déclarés exécutoires par les Tri-

bunaux français; 

« Que le pouvoir d'examen el de révision consacré par ces 

articles et fondé sur un principe d'ordre publie et de souve-

raineté nationale, implique lu droit d'apprécier non-seule-

ment la régularité des jugemens, mais encore le mérite et le 

caractère de leurs dispositions, qui doivent être en tout con-

formes aux maximes de notre législation et de nos institutions 

politiques , 

« Qu'ainsi, privés d'effets et d'exécution, ces jugemens no 

sauraient avoir l'autorité de la chose jugée, tant qu'ils n'ont 

pas été sanctionnés par les Tribunaux français; 

« Considérantque si, d'après l'article 14 du Code civil, le 

Franç ds qui a saisi la justice étrangère de la connaissance 

d'un litige, peut être inadmissible à reproduire le même litige 

devant la juridiction française, ce principe n'est vrai et appli-

cable qu'alors seulement qu'il résulte nécessairement des cir-

constances qu'il a agi librement et avec l'intention de renoncer 

au privilège do traduire son débiteur devant les Tribunaux 

iiançliis, parce que, dans ce cas il s'est formé un lien con-

tractuel dont il ne lui est plus permis do s'affranchir; 

« Mais qu'il en est autrement quand le créancier, sous 

peine de voir périr son droit, a été forcé de poursuivre son 

débiteur devant ses juges naturels, que l'action n'est plus alors 

l'expression d'un choix librement fait et consenti, mais le ré-
sultat de la nécessité ; 

« Que cette nécessité existe réellement tontes les fois que 

l'étranger no possède en France aucune valeur saisissable 

qui autorise contre lui un recours sérieux et utile, et que, 

pour atteindre sa personne et ses biens, le créancier est con-

traint de le traduire devant les Tribunaux étrangers ; 

« Que, dans la situation qui lui est faite et qu'il est tenu de 

subir, le créancier n'a plus véritablement de choix ni d'op
7 

lion possible entre la justice de son pays et la justice étrangè-

re, puisqu'il obtiendrait inutilement eu France une condam-

nation sans force ei sans valeur en pays étranger, ce qui con-

séquemmentle contraint à poursuivre sou débiteur là où il se 
trouve, là où se trouvent ses biens ; 

« Qu'en po irsuivant ainsi, il est évident que le créancier 

n'agit pas librement, volontairement, spontanément, qu'au 

contraire il cède et obéit à la force des choses qui l'entraîne 

malgré lui vers une juridiction qui n'est pas celle de son 

choix, mais qu'il accepte par nécessité; qu'il est donc impossi-

ble de trouver dans le fait seul d'une action intentée sous l'em-

pire de cette nécessité l'intention de la part du créancier de 

renoncer au bénéfice que lui accorde l'art. 14 dudit Code, de 

traduire son débiteur devant les Tribunaux français ; 

« Considérant, en fait, qu'il n'est pas établi, même articulé, 

que, du 1G mars 1848, époque de l'exigibilité de la lettre de 

eiiuigc dont il s'agit, au 2G avril suivant, date de la demande 

en paiement l'orm -e par Baudon devant le Tribunal de com-

merce de la Basse-Autriche, Todesco po.sédat en France, au 

su de Baudon, des biens ou valeurs saisissables qui auraient 

pu assurer, en tout ou partie, le paiement de ladite lettre de 
change; 

« Qu'il en résulte que Baudon a été dans l'absolue nécessité 

d'actionner Todesco devant les Tribunaux autrichiens, puis-

qu'il l'aurait inutilement poursuivi en France; 

« Que, dès-lors, en saisissant cette juridiction, il n'a pas 

fait un eboix volontaire et spontané, pouvant faire présumer 

qu'il l'adoptait de préférence à la justice française, à laquelle 
il aurait renoncé; 

« Que cette renonciation est d'autant moins supposable et 

admissible, que l'intention contraire résulte des circonstances 

de la cause, notamment do la demande introduite, dès le G 

avril 1848, devant le Tribunal de commence de Paris, par 

appareils existans, consistant en 

une machine décompression, quatre cylindres-réservoirs, 

trois régulateurs et deux lanternes de machines locomo-

tives, les dessins et les plans de ces appareils. 

De son côté, la société s'engageait à payer les frais du 

brevet de perfectionnement qui n'auraient trait qu'à l 'é-

clairage par le gaz, les frais d 'essais de ces perfectionne-

mens, à rembourser à MM. Fortin-Hermann les dépenses 

de leurs études et le prix de leurs machines, le tout éva-

lué à 55,000 fr., payables : 20,000 fr. aussitôt la livraison 

des machines et appareils, 35,000 fr. six mois après l 'as-

semblée générale annuelle qui devait suivre l'obtention des 

autorisations, à leur abandonner le sixième des bénéfices 

nets, etc. Il avait été bien entendu que ce traité n'oblige-

rait la société que dans le cas où l 'autorité lui aurait per-

mis l'usage des procédés de MM. Fortin-Hermann; cette 

autorisation devait leur être annoncée par le conseil d'ad-

ministration de la 'société, et de ce jour les avantages qui 

leur étaient assurés devaient prendre leur cours. 

Conformément à ces conventions, la société du gaz por-

tatif a soumis à l 'autorité de M. le préfet de police les ma-

chines et appareils de MM. Fortin-Hermann, et le 11 août 

1849 M. le préfet de police a pris l 'arrêté suivant : 

Considérant qu'il résulte du rapport du conseil de salubrité 

que les nouveaux appareils que la société se propose de substi-

tuer h ceux existans dans son usine, sont bien construits, et 

qu'au moyen des conditions ci-après leur emploi ne peut pré-
senter aucun danger ; 

Art. I". 11 est permis à la compagnie du gaz portatif de 

substituer aux gazomètres établis dans son usine, en vertu, 

etc., des appareils ou réservoirs destinés à' contenir le gaz 

comprimé ; d'établir de semblables appareils chez ses abonnés 

et de les employer également pour le transport du paz à do-
micile ; 

A la charge par elle : 

1" De n'employer aucun de ces appareils avant que la cons-
truction n'ait élé approuvée par nous; 

2° De faire essayer chaque vase reconnu propre au service à 
une pression double de celle qu'il aura à supporter dans l'u-

sage journalier, conformément aux dispositions de I'article22 
de I ordonnance du 27 janvier 1840 ; 

3" Délimiter à cinq mètres cubes' la capacité de ses réser-

voirs nxes, et de limiter à quatre atmosphères la pression du 
gQZ. 

Toutes les fois que ladite compagnie sera dans le cas d'em-

ployer un gazomètre d'une plus grande capacité, ollc devra se 
pourvoir d une autorisation spéciale. 

Depuis cette autorisation, les choses sont restées dans 

le même état, parce que la société a prétendu que l 'auto-

risation n'était pas complète, qu'elle ne lui permettait pas 

de comprimer le gaz à dix atmosphères comme l'avaient 
promis MM. Fortin-Hermann. 

Ceux-ci ont prétendu, au contraire, que les autorisa-

tions étaient suffisantes, et une double demande a été for-

mée devant le Tribunal de commerce, l 'une en résiliation 

ues conventions, formée par la compagnie du gaz portatif; 

t autre en exécution de ces mêmes conventions et en paie-

ment du prix des machines et appareils par MM. Fortin-
Hermann frères. 

be Tribunal, après avoir entendu M' l '.ev, agréé de la 

société du gaz portatif, et M' Augustin Fréville, agréé de 

MM. Fortin-Hermann frères, a rendu le jugement sui-
vant : J ° 

« Attendu que, par conventions verbales du 13 juillet 1846, 

les demandeurs ont cédé à la compagnie du gaï portatif la 

propriété de leurs études sur la compression du gaz pour l'é-

clairage, la jouissance exclusive de leurs brevets d'invention a 

cet égard, une machine à compression et divers dessins •! 

plans, appareils se rattachant à leur système gémirai de cortl* 
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pression, moyennant d'abord la soin me dé 58,000 fr".; savoir: 
20 000 fr. comptant après les autorisations nécessaires pour 
user de leurs procédés, et 35,009 fr. six mois après l'assem-
blée générale annuelle do la société du gaz, fixée au 30 mars 

1847; , . • , . 
« Attendu, en outre, que divers avantages étaient assures a 

Fortin-Hermann frères, tels que l'abandon du sixième des bé-
néfices do la société, un partage dans les produits de la vente 
des brevets à l'étranger, plus l'emploi d'ingénieurs de la so-
ciété, aux appointemens de 500 fr. par mois, soit 0,000 fr. 
par un ; 

« Attendu qu'il résulte, tant du rapport de l'arbitre que des 
pièces produites, que l'autorisation dont il s'agita élé donnée, 
le 15 août 184!), aux procédés de l 'oiMin -llermanii frères; que 
c'est en vain que la eonipugniedii gaz prétend que ladite au-
torisai iôti ne serait pas complète, sous prétexte que la préfec-
ture de police se serai t réservé le droit de timbrer chaque ap-
pareil au moment de sa mise en circulation ; 

« Attendu qu'aucune confusion n'est à faire entre le droit 
général que se réserve La préfecture de police d'apposer un 
timbre sur les iuslrumens susceptibles d'èire mis eu circula-
tion de certaines exploitations, et l'autorisation à accorder à 
ces exploitations elles-mêmes ; 

« Que si Pou interprétait les conventions verbales des par-
tics dans le sens de la compagnie défenderesse, il s'ensuivrait 
qu'elle n'aurait jamais>eté tenue de payer les demandeurs, la 
fabrication des appareils devant èire permanente suivant les 
besoins du perviee, èi, par conséquent, les autorisations, com-
me elle les entend, jamais définitives ; 

« Attendu que l'autorisation accordée est donc complète 
quant à ce, et conforme à l'esprit des conventions verbales des 
parties pour la compression du gaz et le transport dudit gaz 
comprimé à la pression de dix atmosphères ; 

i Attendu que la condition imposée aux appareils d'avoir 
une force double de celle nécessaire pour la compression em-
ployée, et celle imposée aux réservoirs lixes de ne pas outre-
passer une capacité de cinq mèlres cubes de gaz et une pres-
sion de quatre atmosphères, n'est pas non plus contraire aux 
stipulations des parties; 

« Attendu que c'est encore en vain que la compagnie défen-
deresse conteste le mérite de la voiture de transport du gaz en 
projet, dont le plan a élé fait par Fortin-Hermann frères, sous 

prétexte que ladite voiture ne réalisera pas toutes les espé-
rances qu'elle en attendait ; 

« Attendu qu'elle s'est constamment refusée à l'exécution de 
ladite voilure, dont le plan est conçu dans le même système 
que celui des appareils qu'elle a été à même d'apprécier avant 
de traiter avec les demandeurs ; 

« Attendu que les conventions font la loi des parties; que la 
compagnie a traité librement et en plénitude d'appréciation ; 
que si elle s'est illusionnée, ce qui n'est point établi, en ac-
quérant les procédés de Fortin-Hermann frères, elle ne peut 

s'en prendre qu'à elle-même, et doit, dans tous les cas, payer 
le prix convenu, soit d'abord les 55,000 fr. depuis longtemps 
exigibles ; 

« Attendu qu'il est dû en outre aux demandeurs une somme 
de 11,000 fr. pour leurs appointemens de 5 (11) fr. par mois, 
jusqu'au 15 juin 4851 , plus 4,186 fr. 35 c. pour" complément 
de leurs fournitures antérieures au 31 octobre 1848 ; 

« Attendu, en ce qui louche les dommages-intérêts, qu'il est 
évident qu'en n'exécutant pas les conventions verbales interve-
nues entre elle et les demandeurs en ce qui concerne le paie-
ment des 55,0o0 fr. à eux dus, ladite compagnie leur a causé 
un grave préjudice, dont la réparation leur est due ; 

« Que la dépossession de leur outillage et instruirions de 
précision, avec leur expulsion de leurs ateliers par la compa-
gnie, sous prétexte qu'ils étaient ses débiteurs, a été la consé-
quence de cette non exécution des conventions verbales dont 
s'agit, et qu'une somme de 0,000 fr. n'est pas supérieure au 
dommage causé pour en indemniser les demandeurs ; 

« Attendu, dès lors, qu'il n'y a pas lieu de résilier les con-
ventions verbales d'entre les pariies selon la demande de la 
compagnie du gaz; 

ce qui précède que ladite compagnie doit 
à Fortin-Hermann frères, savoir : 
55,000 « pour leur achat; 
11,000 » pour appointemens; 
4,186 35 pour fournitures; 

vaient ni paru de leur personne sur le territoire de l'élut de 

siège, ni correspondu avec l'un ou l'autse des accusés justicia-
bles de la juridiction militaire; 

« Attendu que l'article 8 do la loi du I» août 184!) attribue 
juridiction aux Tribunaux militaires pour les crimes et délits 
qui y sont mentionné», quelle que soit la qualité des auteurs 
principaux et des complices; 

» Attendu que seize des demandeurs en cassation Gent et 
autres, sont déclar és coupables comme auteurs ou complices 
du complot formé à Lyon ; 

« Que, dès- lors, ces individus ne peuvent, d'après les prin-
cipes généraux de la compétence consacrés par les art. 23 et 
2-27 du Code d'instruction criminelle, et d'après la règle éta-
blie par l'art 8 précité, se soustraire à cette juridiction, sous 
le prétexte qu'ils ne résidaient pas dans l'étendue de ce terri-
toire ; 

« Sur le troisième moyen présenté subsidiairemeut epd'
aV

eur 
de Méfie, Pelitbon, Bouvier et Beridot, déclarés non coupables 
de complot, et condamnés seulement pour délit d'association 
secrète, et pris de ce que le jugement attaqué n'a point dé-
claré que la société secrète dont il s'agit ait été formée dans le 
territoire soumis à l'état de siège, comme le complot ; (fou il 
suit que la juridiction militaire était incompétente pour en 
connaître ; 

« Attendu que de l'ensemble du jugement attaqué, il résulte 
qu'il s'agissait de l'association secrète dite de la Nouvelle-

Monluijne, dont Alphonse Gent a élé déclaré coupable d'être 
l'un des chefs ou fondateurs à Lyon ; 

« Que cette association se rattachait à l'accusation relative 
au complot de Lyon; qu'elle était comprise dans l'instruction 
dont la chambre du conseil s'est dessaisie le 17 mai 1851 ; 
qu'ainsi le Conseil de guerre était compétent pour la juger, 
ainsi que le complot ; 

■ « Sur le quatrième moyen pris de ce que deux officiers au-
raient été momentanément déplacés du Conseil de guerrede-
puis l'arrestation de Gent el autres accusés; de ce que le lieu-
tenant Bayet a été remplacé le 30 mai, postérieurement à 
l'ordre d'informer ; et de ce qu'enfin le sergent-major Musard 
aurait été appelé, le 21 juin suivant, en remplacement d'un 
autre sous-officier, memhre titulaire du Conseil, etdc ce qu'ain-
si le Conseil de guerre aurait élé illégalement composé; 

« Attendu, eu droit, que l'exception d'incompétence autori-
sée par l'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, eu faveur 
des citoyens non militaires, contre les jugemens des Tribunaux 
de terre et de mer, se rapporte à l'ordre des juridictions ; 

« Qu'elle a été déférée à la Cour de cassation, comme sanc-
tion du principe constitutionnel d'après lequel nul ne peut 
être distrait de ses juges naturels, pour empêcher qu'un ci-
toyen lion militaire ne soit traduit devant les Conseils de 
guerre hors les cas où la loi le permet par une disposition for-
melle ; 

« Que l'article 18 de la loi du 18 vendémiaire au VJ a ex-
pressément distingué entre l'incompétence et la composition 
illégale du Conseil de guerre, d'où il suit que cette composi-
tion, eu la supposant irrégulière, ne rend pas la juridiction 
militaire incompétente; 

« Attendu cpie la composition illégale d'un Conseil de guerre 
ne constitue pas non plus l'excès de pouvoir dont la connais-
sance est exceptionnellement attribuée à la Cour de cassation, 
ainsi que l'incompétence; ce vice ne pouvant, à ce point de 
vue, résulter que des entreprises par lesquelles un Tribunal, 
en empiétant soit sur les fonctions du législateur, soit sur les 

attributions de l'autorité administrative, aurait excédé les 
pouvoirs qui lui sont attribués par la loi ; 

« Que, dès lors
f
 ce moyen est non recevable devant la Cour; 

« Attendu d'ailleurs que le Conseil de révision en a élé lé-
galement saisi en conformité de la loi du 18 vendémiaire an 
VI, et qu'il a décidé, à bon droit, 1° que les deux officiers mo-
mentanément déplacés avant que l'autorité militaire eût été 
saisie du procès ne pouvaient donner lieu à la critique auto 
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gomazino, cite l'art. 463 du Code pénal, comme elle l'a fait a 
l'égard d'autres accusés auxquels elle a accordé le remplace-
ment de la peine de la déportation par celle de la détention; 

« Attendu que la citation, dans je jugement attaqué; de l'ar-
ticle 2 de lu loi du 8 juin 1830, ne pouvait avoir,, d'elfet légal, 
puisque l'article dont il s'agit n'ost relatif qu'aux alternats 
neutre la sûreté de l'Etat, prévusipar Jes^art. 8tV06 et 97 du 
Code pénal, pour lesquels, en vertu, duj'art. 5 (je la Constitu-
tion et des art. 1 et 2 de la loi de 1830, la peine de mort est 
remplacée par celle de la déportation dans une enceinte forti-
fiée ; 

" Attendu quc,lesdils (îonl,
:
Ode et LangoinaziBO; n'ont été 

déclarés coupables que d'un double criuie.de complot, prévu 
par les articles 87, 89 et 91 du Code pénal, et que ce crime 
n'était passible que de la peine de la déportation simple, ce 
qui a clé reconnu par le jugement attaqué ; 

« D'où il suit que celte première partie du moyen n'est fon-
dée ni en droit ni en fait ; 

« Attendu, sur la seconde branche de ce moyen, que l'ar-
restation d'Alphonse Gent et celle ultérieure des autres de-
mandeurs sont postérieures à la promulgation de la loi du 
8 juin 1850, dans les départemens de l'état de siège; 

« Attendu que le complot pour lequel ils ont élé poursuivis, 
et dont ils ont été déclarés coupables, a été formé à Lyon et 
s'est poursuivi jusqu'à l'époque de ces arrestations, ainsi que 
cela résulte de l'ensemble du jugement attaqué, et qu'ainsi la 
déportation a été légalement appliquée, en vertu de l'article 5 
de ladite loi du 8 juin 1850. 

« Sur les moyens particuliers proposés contre le jugement 
du Conseil de révision dans le Mémoire déposé au greffe de la 
Cour le 11 du présent mois, et dans la déclaration de pourvoi, 
sur lesquels il n'a pas encore été statué, par les motifs ci-dessus ; 

« En ce qui touche le premier moyeu, pris de ce que le Con-
seil de révision n'aurait ni donné des motifs, ni même statué 
sur sept moyens qui lui étaient proposés, et que le Mémoire 
ci-dessus, qui les réduit ù six, signale sous les n" 13, 14, 15, 
10, 17 et 18 ; 

« Attendu, à l'égard de deux de ces moyens, qu'ils ne sont 
pas fondés eu fait; 

« Attendu, à l'égard de cinq autres, qu'ils consistent : 1° 
dans le prétendu défaut de représentation aux accusés des piè-
ces de conviction ; 2° dans le défaut de position de questions 
relatives aux circonstances atténuantes qui pouvaient exister 
en faveur des accusés; 3° dans l'inexécution prétendue des dis-
positions légales relativement aux accusés contumaces.; 4° 
dans la non approbation d'uài renvoi marginal relatif à l'ac-
cusé Bouvier; et 5° dans divers excès de pouvoir reprochés au 
président du Conseil de guerre, relativement à l'exercice de 
son pouvoir sur la conduite des débals; 

« Attendu que le Conseil de révision a validé la procédure et 
les débats tenus devant le Conseil de guerre à l'égard des ac-
cusés autres que Bouvier ; qu'ainsi il a statué sur tous les 
moyens présentés contre ce'jugement; 

«" Attendu, d'ailleurs, que le défaut de motifs ne rentre dans 
l'incompétence ou l'excès de pouvoir de la juridiction militaire, 
et qu'ainsi le moyen qui s'y réfère est non recevable devant la 
Cour ; 

« Sur le deuxième et dernier moyen, pris de ce qu'en annu-
lant les débats et la condamnation à l'égard de l'accusé Bou-
vier, le Conseil de guerre n'a pas annulé les condamnations-
prononcées contre les autres accusés et aurait ainsi violé le 
principe d'indivisibilité desdébats criminels; 

« Attendu (pie cette annulation a élé prononcée pour un vice 
de procédure, exclusivement relatif à la défense de l'accusé 

Bouvier, et qui ne se rencontrait pas à l'égard des autres ac-
cusés ; 

« Attendu que ce principe d'indivisibilité ne s'applique pas 
à ce cas, et que, lojn de violer aucun principe, en maintenant 
les condamnations à l'égard des autres accusés, le Conseil de 
révision n'a fait que se conformer aux règles du droit com-
mun ; 

« Attendu, enfin, que ce moyen ne rentre pas dans l'incom-
pétence ni dans l'excès de pouvoir de la juridiction mili-
taire ; 

■ « Par ces motifs, 

« La Cour rejette la demande afin d'admission à l'inscrip-
tion de faux, tant contre le jugement du Conseil de guerre que 
contre l'expédition qui en a été produits, et néanmoins or-
donne la restitution de l'amende consignée à l'appui de cette 
demande j 

« Lu Cour rejette également les pourvois formés tant contre 
le jugement rendu le 28 août 1851, par le 2e Conseil de guerre 
permanent de la 6e division militaire séant à Lyon, que con-
tre le jugement conlirmatif rendu le 20 octobre suivant, par le 
Conseil permanent de révision de la même division ; 

« Lesdits pourvois formés, savoir : 

« Par Alphonse Gent, Albert Ode et Louis-Joseph Langoma-
zino, comme aussi parle même acte collectif par Caïus-Grac-
chus Montégut et autres; 

« Ordonne, etc. ; 

« Jugé et prononcé à l'audience publique de la Cour de cas-
sation, chambre criminelle, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
lundi 17 novembre 1851. ;> 

Qu'il suit de 
être tenue de payer 

1" La somme de 
t" Celle de 
3" Celle de 

risée par l'atticle 5 de la loi du 13 brumaire an V 

Ensemble 
Plus 

70,186 
6,000 

35 
de dommages-inlérèls. 

de laquelle il y a lieu de 
par compensation; ce qui ré-

C« à 57,343 fr. 10 c.; 

Total 70,186 35 
déduire 18,843 23 
duit la somme à payer par Choquiu et 

« Par ces motifs, 
« Déclare Choquin et Ce non recevables dans leur demande 

en résiliation de conventions; 
« Les condamne à payera Fortin-Hermann frères la somme 

de 57,343 fr. 10 c , aux intérêts et aux dépens. » 

JUSTICE ( JUAÏÎVELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Bams. 

Audience du 1? novembre. 

COMPLOT DE LTiOK. — ARRÊT. 

Nous donnons le texte de i'arrêt rendu par la chambre 

criminelle de la Cour de cassation sur les pourvois formés 

par les sieurs Alphonse Gent, Albert Ode, Louis-Joseph 

Langomazino et autres, contre les jugemens du 2
e
 Conseil 

de guerre de la 6
e
 division militaire, séant à Lyon, et du 

Conseil permanent de révision de la même division. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 15, 16 et 18 novembre.) 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Isambert, en son rapport, à l'audience 

du vendredi 14 du présent mois; M es Martin (de Strasbourg), 
Nouguier, Hardouin et Dnboy, avocats, en leurs observations, 
à l'audience du samedi 15, et M. l'avocat-général Plougoulm, 
en ses conclusions, à l'audience de ce jour 17 novembre; 

« Et après en avoir délibéré en la chambre du Conseil ; 
« Vu le mémoire contre le jugement du Conseil de guerre 

du 28 août, sous le titrede ÇondvSioni motivées, déposé au 
greffe do la Cour le 14 du présent mois ; 

« Sur le premier moyen pris de ce que la juridiction mili-
taire n'a pu connaître des crimes et délits imputés aux de-
mandeurs qui ne sont pas militaires, sans infraction à l'article 
4 de la Constitution ; 

« Attendu que l'article 108 de cette Constitution porte : 
« Qu'une loi déterminera les cas dans lesquels l'élat de siège 
« pourra être déclaré, et réglera les formes et les effets de cette 
« mesure » ; 

« Attendu que cette disposition est une exception à la règle 
générale posée par Partiel» 4, et que la loi organique du 9 
août 1849 n'en est que l'exécution ; qu'en admettant dans des 
circonstances extraordinaires l'application de la juridiction 
militaire au jugement des crimes et délits contre la sûreté de 
la République, contre la Constitution, contre l'ordre et la paix 
publique, quelle que soit la qualité des auteurs principaux et 
des complices, l'article 8 de cette loi n'a pas violé l'article 4 de 
fa Constitution, el n'a fait qu'une légitime application du prin-
cipe consacre par l'article 106; 

« Attendu que les cinq départemens du Rhône, de la Drôme, 
de l'Isère, de l'Ain el de la Loire ont été mis en état de siège 
par un décret du 15 juin 1849, comprenant toute la circons-
cription de la 6

e
 division militaire, et rendu en exécution de 

l'article 2 de la loi du 13 du même mois, et confirmée par 
celle du 9 août ; que la revendication du procès a élé l'aile par 
le commandant supérieur de cette division militaire le 15 
mai, et que l'autorité judiciaire a dû, comme elle l'a fait par 
son ordonnance du 17 mai 1831, se dessaisir de la poursuite 
et du jugement, puisqu'il s'agissait d'un complot et d'une so-
ciété secrète, qui avaient non seulement des ramifications, mais 
leur centre même el leur foyer principal à Lyon et dans l'é-
tendue de la 6' division militaire; 

« Sur le deuxième Moyen pris de l'incompétence de celle 

juridiction militaire; wu ceque plusieurs des condamnés avaient 
leur domicile hors du territoire soumis à l'état de siège, et 

n'ont point élé arrêté* sur ce territoire, et spécialement à l'é-
gard do Jean Loi: iln Marseille; Barbut, deNimes ; Beridot, 
de Lodève, et Clmuurd, détenu ù Embrun, et de ce qu'ils n'a-

que le 
déplacent nt de l'officier Bayet, et son remplacement par le 
lieutenant Baillotz, fait après l'investissement de la juridiction 
militaire, n'était pas une infraction à la prohibition portée par 
la dernière disposition de cet article 5, parce qu'il y avait em-
pêchement légitime légalement. constaté, conformément à l'ar 
ticle 4 de la même loi; qu'ainsi, en fait et en droit, le moyen 
n'est pas fondé; \ 

« Attendu, à l'égard du sergent-major Musard, que les 
demandeurs n'ont rien allégué devant le Conseil de révision 
contre la présence de ce sous-officier parmi les juges du 2e 

Conseil de guerre; qu'aujourd'hui même ils ne spécifient pas 
en remplacement de qui ce sous-officier aurait été appelé; 
qu'enfin leur allégation tardive n'est appuyée d'aucun indice, 
et que, dans cctétal des faits, les demandeurs nejustifient nul-
lement qu'il y ait eu remplacement et que ce remplacement 
ait eu lieu pour empêchement non légitime; 

« Sur le cinquième moyen (deuxième du mémoire), pris de 
ce que le jugement du Conseil de guerre aurait été signé en 
blanc, avec un intervalle de vingt-deux pages, et ne serait pas 
inscrit sur le registre prescrit par les articles 36 et 40 de la 
loi du 13 brumaire an V ; sur ce qu'il contiendrait quelques 
omissions, notamment quant à l'expulsion de Gent de l'au-
dience, et à l'absence momentanée de Bouvier, et sur l'inscrip-
tion de faux déposée à l'appui de ce moyen ; 

« Attendu que ce moyen, proposé au Conseil- de révision, 
n'est relatif qu'à la forme du jugement dont il s'agit, et les 
prétendues omissions qu'il renferme, à la manière dont les dé-
bats devant le Conseil de guerre doivent être constatés ; que 
des blancs dans la minute d'un jugement n'empêcheraient pas 
ce jugement d'exister ; que le Conseil de révision a constaté 
qu'aucune .omission ou addition préjudiciable aux accusés 
n'avait été signalée ou établie; que les irrégularités qu'on si-
gnalait auraient été tout au plus de nature à motiver un blâme 
ou une amende contre le greffier ; 

« Attendu que les articulations renouvelées devant la Cour, 
ou ajoutées à celles déjà appréciées par le Conseil de révision, 
ne changent pas la nature de ce moyen ; 

« Que ce moyen ne rentre à aucun titre dans l'incompétence 
ou l'excès de pouvoir de la juridiction militaire ; que la de-
mande à fin d'admission à l'inscription de faux ne repose sur 
aucun fait pertinent, et qu'il y a lieu de la rejeter. 

« Sur le sixième moyen (troisième du mémoire des deman-
deurs), divisé en quatre branches et pris : 1° de ce que des 
dépositions de témoins, résultant de commissions rogatoires, 
n'auraient été communiquées aux accusés qu'à l'audience; 2° 
de ce qu'il aurait été lu au Conseil de guerre, à l'ouverture 
des débals, un long réquisitoire dit do convocation; 3° de ce 
que ce réquisitoire aurait signalé des faits nouveaux sur les-
quels la défense n'aurait pas été à portée de se défendre ; et 
4° de ce qu'à l'égard de l'accusé Chevassus et autres, l'infor-
mation n'aurait porté que sur le délit d'association secrète, et 
non sur l'accusation de complot ; 

« Attendu qu'aucun de ces moyens ne rentre dans les ou-
vertures à cassation autorisées par l'art. 77 de la loi du 27 
ventôse an VIII, et que plusieurs, d'ailleurs, ne s'appuient que 
sur des articulations inexactes , et qu'enfin il n'appartient 
qu'au Conseil de révision de les apprécier; 

« Sur le septième moyen (quatrième et dernier du mémoire 
relatif au jugement du Conseil de guerre, troisième et dernier 
du mémoire produit contre le jugement du Conseil de révi-
sion; ce moyen divisé en deux branches); 

« La première relative à l'admission prétendue en faveur 
d'Alphonse Gent, d'Ode et de Langomazino, de circonstances 
atténuantes qui obligeaient la juridiction militaire à abaisser 
la peine encourue par ces accusés d'un ou deux degrés; 

« La deuxième relative à l'époque où le crime de complot 
aurait été commis, laquelle étant, selon les demandeurs, an-
térieure à la promulgation de la loi du 8 juin 1850, n'aurait 
permis de leur appliquer, la peine de la déportation que pour 
être subie en France; 

« Attendu, en premier lieu, que les Conseils de guerre sont 
autorises par la loi à accorder ou refuser, aux accusés non 

militaires, le bénéfice de circonstances atténuantes, selon qu'ils 
apprécient la gravité de la culpabilité do ces accusés ; mais 
tpie, lorsqu'ils ne croient devoir prononcer en leur faveur au-
cune atténuation de peine, et lorsqu'ils n'excèdent pas le maxi-
mum de la peine établie par la loi pour les crimes dont ils 
constatent l'existence, ils ne peuvent commettre d'excès de 
pouvoir ; 

« Qu'ainsi, dans l'espèce, le Conseil de guerre, en appli-
quant aux trois accusés dont il s'agit les peines de la dépor-
tation, conformément à l'article 5 de la loi du 8 juin 1850, n'a 
donne, devant la Cour, ouverture à aucun moyen de cassa-
tion; 

• Attendu, d'ailleurs, que, dans l'espèce, le Conseil de 
guerre n'a point, à l'égard d'Alphonse Gent, d'Ode et de Lun-

qni a renvoyé les sieurs Masson père et fi 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Luss 

Audience du 21 novembre, 

OFFENSES AU PRÉSIDENT DE LA RfiPU
BUtt0E

. 

Le prévenu est un jeune homme de 
jure est fort t 

la violence des 
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figure est fort régulière, et son teint rosé n annoncé
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la violence des passions politiques dont |
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1 amène aujourd'hui devant le jury.
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Bulletin dull novembre. 

— ARRET DEFINITIF. — 

CONTREFAÇON.— C0MPLI-

ARRÊT SUR OPPOSITION. — VALIDITÉ. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉLAI. — 

CITÉ. 

L'arrêt qui déclare recevable une opposition contre un arrêt 
par défaut, et renvoie la cause à huitaine, est définitif en ce 
qui concerne la recevabilité de l'opposition, et doit, en consé-
quence, être détéré à la Cour do cassation dans les délais dé-
terminés par l'article 373 du Code d'instruction criminelle. 

En matière de contrefaçon, lorsque la partie poursuivante a 
pris, contre le prévenu, des conclusions tendantes à le faire 
déclarer coupable de complicité de ce délit par provocation, le 
Tribunal n'est pas tenu d'examiner tous les modes de compli-
cité prévus par la loi, il suffit qu'il ait examiné le chef spécial 
de complicité dans lequel il a élé circonscrit par les conclu 
sions mêmes de la partie civile. 

Non recevabilité du premier pourvoi du sieur Duchêiie con 
Ire un arrêt de la Cour d'appel de Paris, qui a déclaré rece-
vable l'opposition du sieur Galibert, comme ayant été formé 
hors du délai de trois jours ; et rejet du deuxième pourvoi du 
même sieur Duehêne, contre un arrèi de la même Cour, du 3 
mai 1851, qui a renvoyé le sieur Galibert d'une plainte en 
contrefaçon contre lui intentée par ledit sieur Duehêne. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes; plaidans, M cs Henri Nouguier 
et Bosviel, avocats. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — 

DE FAUX. -

PROCES-VERBAL. 

- ADMISSION. 

INSCRIPTION 

En matière de contributions indirectes, l'inscription de 
faux ne peut être admise par les Tribunaux qu'autant que la 
preuve contraire aux faits constatés par le procès-verbal étant 
faite, elle serait de nature à faire disparaître la contravention 
constatée. 

La dénégation sèche d'un fait constaté par un procès-verbal 
régulier, et la simple allégation d'an fait contraire, ne suffisent 
pas pour justifier une demande en inscription de faux ; et ces 

Tribunaux ne peuvent déclarer pertinens et admissibles les 
moyens de faux ainsi proposés, lorsque surtout ils ont pour 
but de faire la preuve de faits non constatés par le procès-
verbal, et dont la preuve peut résulter de l'enquête faite à l'au-
dience. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration des contribu-
tions indirectes, d'un arrêt de la Cour d'appel de Douai du 2 
juin 1831, qui a admis l'inscription de faux proposée par les 
sieurs Biquier, Delebeeque et autres. 

M. Quénault, conseiller rapporieur; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes ; plaidant , M' Jager-Schmidl, 
avocat. 
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« Le cabaret du nommé Collin, à Châtillon
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étranger a la commune, et qui ne connaissait Lu 6 '' 
sonde Colhn, y entra le 3 septembre dernier t
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etait-il a boire avec un de ses ouvriers nn'if J, ')
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vier, ouvrier tailleur de pierres, qui éiau 

salle que lui, tenir des propos de nature à exil
 menie 

les ouvriers, les passions et les haines poliikn o! '
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a République, je lu, couperai la tête, et nous enmanïl 
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« Jacquet, ayant aperçu un sieur Paloux qui était d«_ 

vant le cabaret, lui fit connaître ce qui se passait- PaloT 

étant entré, les mêmes propos furent répétés devant lui \ 

quitta alors le cabaret, alla prévenir la gendarmerie 
Obvier fut arrêté. . ' ' 

« Olivier, qui déjà a été condamné trois fois, a préten 

du dans l'instruction qu'il n'avait pas tenu les propos uni 

lut étaient imputés; mais la déclaration formelle des lé-
moins ne peut laisser de doutes sur ce' qui s'est passé. 

« Dans cet état, la chambre du conseil du Tribunal de 

la Seine, reconnaissant qu'il existait contre Olivier char-

ges suffisantes d'avoir commis une offense envers le prési-

dent de la République, a rendu, à la date du 1" octobre 

dernier, une ordonnance qui- prescrivait la transmission 

des pièces au procureur-général. C'est ainsi que leiury se 
trouve saisi. » 

31. le président : Olivier, vous avez 22 ans? 

Le prévenu : Oui, Monsieur le président. 

D. 11 paraît que vous avez l'esprit égaré par de mauvai-

ses lectures, par de mauvaises fréquentations? — R. Ceux 
qui disent ça ne me connaissent pas. 

D. Reconnaissez-vous avoir tenu, le 3 septembre der-
nier, les propos odieux qu'on vous reproche? — K. VJ, 

Monsieur le président. 

D. Ainsi vous n'avez pas dit que votre père tuerait le 

président de la République? — R. Non. 

D. Que vous lui couperiez le cou? — R. Non. 

D. Que vous mangeriez des côtelettes de lui? — R.Xmi, 

Monsieur. Àh ça, on me suppose donc bien violent pour 

avoir été capable de tenir des propos aussi indignes d'un 
honnête homme ! 

M. le président : Pour violent, on sait ce qu'il en faut 

penser, si l'on se reporte aux deux jugemens prononcés 

contre vous pour coups et blessures. De plus, vous vous 

posez en réformateur, en critique des hommes et des cho-

ses. Vous avez fait précéder le propos qu'on vous impute 

de beaucoup d'autres propos. Vous disiez : « C'est une 

honte dj voir, au dix-neuvième siècle, les hommes es-

claves les uns des autres! Nous sommes des esclaves... 

l'homme est exploité ! >■ Comment savez -vous cela, vous, 

jeune homme de 22 ans, vous simple ouvrier tailleur de 

pierres ? 

Le prévenu : Dam ! ça se dit assez partout. 

M. le président : Et vous colportez cela sans le com-

prendre. Vous avez attaqué aussi les représentai». Vous 

disiez : « Ils touchent 25 francs par jour, et ils ne loin 

rien. (On rit.) Après ça, disiez-vous encore, ils n'ont pas 

trop de 25 francs par jour^ » Comment savez-vous sus 

ont ou s'ils n'ont pas assez de 25 francs par jour? 

Le prévenu : Dam! je suppose qu'un représentant 

bie.n manger 10 fr. par jour. Après ça, quand on est 

présentant, on doit recevoir chez soi beaucoup de letni" =■ 

(Rire général.) 

M. le président : Qu'entendez-vous par la ? . . 
Le prévenu: Je veux dire qu'ils doivent recevoir 

femmes de leur pays? qui viennent leur demander des » 

cours, et alors ils n'ont pas trop des 15 francs qm 

restent. 

On entend les témoins. . , . ,
v

. 
Le sieur Jacquet rend compte des propos qui 1 o» -

volté et qui l'ont décidé à faire arrêter Olivier, qui 

lait à toute force manger une côtelette du présideiit.
 ( 

Le sieur Paloux dépose ensuite: « Quand M.
 J
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m'a fait connaître ce qui se passait chez Colin, je
 s

.. ̂  

tré et j'ai vu ce particulier qui pérorait, qui menaça 

le mondé. Nous avons résolu d'arrêter de suite ce K. ̂  

qui faisait une propagance épouvantable, et ne P
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rien moins que de mettre le président en c°
telette!,
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nous avons voulu l'arrêter, il a tiré son couteau Ç -, 

l'a présenté, en disant : « Tenez, assassinez-moi, 

modérés que vous êtes! » (Rire général).
 eB 

Le prévenu : Oui, je leur ai présenté mon cou ^ ^ 

leur disant : Tuez-moi ! Ils ne l'ont pas tait; 

pardonne. (Nouveaux rires.) 
Le témoin : Il disait aussi que nous étions 

l'esclavage; que nous ne pouvions pas nous 

que la lumière brillerait bientôt; enfin, un tas 

et de fariboles comme ça. . 

if, le président : Comment vous traitait-n . ^ #j 

ADMINISTRATION DES DOUANES. — 

TRANSPORT DES 

OUTRAGES A 

DÉPÊCHES. 

DES EMPLOYÉS. 

tous dan> 

affranchir; 

de bêtise 

Les employés des Douanes, qu'ils soient chargés par leurs 
chefs de porter des dépêches relatives au service.de l'adminis-
tration des Douanes, ou qu'ils se rendent au poste de surveil-
lance qui leur a été assigné, doivent être à ce moment consi-
dérés comme étant dans l'exercice de leurs fonctions, et dès 
lors les outrages dont ils sont l'objet doivent être punis com-
me outrages faits à des agens delà force publique dans l'exer-
cice de leurs fonctions. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration des Douanes, 
d'un arrêt de la Cour d'appel de Besancon, du 13 murs 1851, 

11. le [Jl ebiuvni . viuuiuium IUUO ■<■.«. — ■- , VOUS U" 

Le témoin : Nous, il nous traitait d'aristos. Je 

mande si ça a le sens commun? Il nous
 a
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mon. 

D. C 'étaient des filles publiques _ R. Pas tout a 

ça est né dans la commune, mais ça n'en est pas 

(On rit 
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atténuantes, le 

son et S00 fr. 

■ l'ré coupable, sans circonstances atte 

■ \ est condamné à trois années de prisoi 

ï*5?"1 «e fève et s'écrie : « Vive la République démo 
01'^ 1 , 
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a Cour avait juge une prévention 

mais beaucoup moins grave, et par le 

cra
,

U (|U
,r

e
'ndarmes s'emparent de lui et l'emmènent : 

.«Crachez pas, >• leur ditril en s 'en allant. 
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 Lyant cette affaire, 

JL même espèce, n 

actcre du prévenu et par les circonstances mêmes du 

-M Roche, homme de lettres, se trouvait au mois de 
t mbre dernier sur le boulevard au moment du passage 

.gsidenl. H poussa les cris : « Vive la République ! 
°

u
 P ^

a
puléon ! » et tut arrêté sur-le-champ. 

Remis bientôt en liberté, il comparaîlaujourd'hui devant 

. . pour expliquer les cris qu'il a protérés. 

\[ Roche a prétendu qu'il sortait de déjeuner avec des 

les au moment où passait le président. « J'avais ptès 

ï,jloi dit il,
 un

 braillard qui m'étourdissait des cris de 

l'empereur ! Ma foi, ça m'a impatienté, et j'ai crié : 
Vl

 Vive la République avant Napoléon ! » 

" .
u
 gurphis, les passions politiques de M. Roche sont 

j ,,cu exaltées. M. Levasseur, artiste de l'Opéra, dé-

''u 'C: qu'on peut classer le prévenu parmi les hommes qui 
f out pas d'opinions arrêtées. 

\| l'avocat-général Croissant; tenant compte de ce que 

l faits ont de favorable pour le prévenu, déclare qu'il ne 

Apposera pas à ce que le jury admette des circonstances 
atténuantes." 

|I' J.-B. Rivière présente la défense de M. Roche. 

L
e
 jury revient avec un verdict affirmatif, mais modifié 

uardes circonstances atténuantes. 

En conséquence, M. Roche est condamné à trois mois 
de prison et à 100 fr. d 'amende. 
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*" COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Verny. 

Audience du 16 novembre. 

F.MV01S0NNE.V1EMT D'UN ENFANT DE 

FRÈRE. 

DEUX MOIS PAR SON 

Dès avant l'ouverture de l'audience, une foule nombreuse 

encombre la salle des Pas-Perdus, elle se précipite dans 

Ycurciule, el chacun contemple avec curiosité l'accuse qui 

est sur les bancs. Sa ligure, assez régulière, porte l'em-

preinte de la douceur ; sa chevelure est noire, son teint 

coloré, et sa mise est celle des personnes aisées de la cam-

pagne. Pendant la lecture de l'acte d'accusation il tient 
constamment un mouchoir sur ses yeux. 

Aux questions préliminaires qui lui sont adressées par 

M. le président, il déclare se nommer Antoine Bardin, 
être né à Gerzat et avoir dix-nefltf ans. 

M" biais, chargé de la défense, fait placer à ses côtés 
les grànds-parens et la rnère de son client. 

Mariés en 1831, les époux Bardin vivaient dans une 

parfaite union ; aucun trouble intérieur n'avait altéré leur 

affection réciproque, et la naissance de l'accusé, en 1832, 

l'avait encore cimentée. Ils adoraient ce (ils, seul fruit de 

leur hymen, et pendant dix -huit années ils ne songeaient 

qu'à pouvoir assurer convenablement son avenir. Malheu-

reusement, en 1849 et 1850, la présence à Gerzat d'un 

entrepreneur du chemin de fer vint troubler eet excellent H 
ménage. Des relations plus ou moins coupables s'établi-

rent entre lui et la femme Bardin. Son mari, la voyant en-

ceinte, déclara que l'enfant qu'elle portait dans son sein 

ne lui appartenants. Ces paroles imprudentes parurent 

faire une vive impression sur Antoine Bardin, son fils, 

dont la conduite avait été jusqu'à cette époque exempte de 
reproches. 

Depuis ce moment, il ne cessa de témoigner à sa mère 

son ressentiment, refusant même de prendre part aux tra-
vaux de la ferme. 

Au mois de mars 1851, naquit Annette Bardin ; le cour-

roux du père s'était apaisé, soit que ses doutes sur sa pa-

ternité se fussent dissipés, soit qu'il eût pris son parti sur 

celte affaire. Mais il n'en était pas de même de l'accusé ; 

il laisait toujours mauvaise mine à sa mère. Le père Bar-

din disait môme à ce sujet : « Mon fils n'est pas content de 

«naissance desa sœur; mais, puisque je la supporte, il 
tendra b.en qu'il la supporte aussi. » 

Une circonstance contribua encore à aigrir l'accusé con-

tre sa sœur. Depuis quelque temps, il courtisait assidû-

ment une jeune fille, "Françoise Girodet, qu'il espérait 

«Pouser. Mais celle-ci, sachant la naissance de l'enfant, 

)[
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r au jeune homme qu'il ne devait plus penser à 
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> 'om lieu de soupçonner un empoisonne-

use fut informée. MM. Auclerc et Nivet, docteurs-

médecins, se rendirent à Gerzat pour procéder à l'exhu-

mation du cadavre. L'examen attentif auquel se livrèrent 

ces messieurs ne leur permit pas de douter que l'enfant 

n'eût été empoisonné au moyen d'un liquide corrosif. 

Les lèvres, la bouche, l'œsophage étaient cautérisés et 

couverts de plaques brunâtres. L'estomac était presque 

complètement fondu par l'action du liquide, et une espèce 

'dite sanguinolente avait été épanchée dans la partie 
de la poitrine qui entoure les poumons. 

L'action d'un liquide excessivement corrosif avait seu-

le pu produire d'aussi graves désordres. Les savans doc-

leurs eurent immédiatement la conviction qu'un empoi-
sonnement avait eu lieu. 

Néanmoins, il fut procédé avec la plus scrupuleuse at-

tention à l'analyse chimique des parties altérées par la 

substance corrosive. Le célèbre chimiste M. Lecoq fut 
adjoint, pour ce travail, aux docteurs précités. 

Les résultats d'expériences répétées, faites avec une 

minutieuse exactitude, démontrèrent jusqu'à l'évidence, 

aux hommes de l'art, que l'empoisonnement avait eu lieu 

au moyen de potasse caustique, unie à une certaine quan-
tité d'eau. 

Ainsi, l'empoisonnement est un fait prouvé; peut-ii 

maintenant exister quelque doute sur l'auteur? Quel autre 

que Antoine Bardin avait intérêt à ce crime ? Quel autre 

se trouvait à portée de le commettre ? Seul il se trouvait 

dans la maison. La servante, de l'aveu même de l'accusé, 

est restée absente cinq ou six minutes à peine. Personne 

n'a pu, pendant ce temps, s'introduire auprès d'Auuetfe 

Bardin. Personne n'eût risqué sou honneur, sa liberté, sa 

vie peut-être, pour commettre un crime dont on ne pou-

vait tirer aucun avantage. Bardin seul peut être le coupa-

ble; c'est lui qui a dû pénétrer rapidement dans la cuisine, 

lorsqu'il a vu sortir la servante; c'est lui qui a violemment 

ingéré le liquide corrosif dans la bouche de l'enfant qui 

dormait, et alors le poison actif, produisant ses effrayans 

ravages, a, en peu de temps, causé la mort de l'innocente 
victime. 

Telles sont les principales charges qui résultent de l'in-
formation. 

Après l'introduction des témoins dans leur chambre, 

M. le président Verny adresse à l'accusé les questions sui-
vantes : 

D. A quei-e heure vous êtes-vous levé le 8 mai ?— B. A 
cinq heures et demie ou six heures. 

D. Où étaient vos père et mère ?—R. Dans les champs ; 
ils semaient du chanvre. 

D. Vous étiez seul avec la domestique chargée de gar-

der votre sœur? —R. Oui, Monsieur ; j'étais dans la gran-

ge, occupé à couper des betteraves pour nos bestiaux. 

D. Avez-vous vu la domestique aller au lavoir? — R. 
Nullement. 

D. L'avez-vous vue à sa rentrée ? — R. Non ; mais étant 

entré dans la cuisine, j'ai vu la domestique tenant ma 

sœur, qui se tortillait dans d'affreuses convulsions. 

» Qu'est-ce donc ? ai-je dit. ■— Annette est malade, me 

répondit-on. — Eh bien, allez chercher un médecin, re-

pris-je. On ne le fit pas, et j'allai trouver ma mère, qui 

revint de suite ; moi je restai près de mon père. » 

D. Quelqu'un était-il entré dans la maison?— R. Je n'ai 
vu personne. 

D. Mais votre sœur poussait des cris déchirans, vous 
deviez les entendre ? — R. Je n'ai rien entendu. 

D. Vous n'étiez qu'à quinze pas de votre sœur; com-

ment n'avez-vous rien entendu ? — R. Je l'ignore. 

D. Eh bien ! l'accusation vous reproche d'avoir profilé 

de l'absence de la domestique, pour faire prendre à votre 

sœur un poison corrosif.—R. Je n'ai pas commis ce crime. 

D. Et pourtant quelqu'un l'a commis, et vous vous trou-
viez seul? — B. Ce n'est pas moi. 

Un juré demande, s'il a tout le temps coupé .des -.bette-
raves. 

L'accusé : Oui, jusqu'à onze heures et demie. Quand 

j'ai demandé à la domestique s'il y en avait assez, elle m'a 
dit d'aller chercher ma mère. 

M. il/arsa/„avocat-général : Après avoir averti votre 

mère, vous êtes resté tranquillement avec votre père ? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Et cependant votre sœur était dans un état déplo a-
ble? — R. C'est vrai. 

La physionomie de l'accusé pendant cet interrogatoire 

ne perd rien de sa tranquillité, tranquillité qu'il conserve 
dans tout le cours des débats. 

MM. Auclerc et Nivet, médecins de Clermont, rendent 

compte de l'état du cadavre. L'enfant, disent-ils, était par-

faitement constitué, et l'autopsie nous a clairement dé-

montré qu'il était mort victime d'un empoisonnement. Son 

estomac élait perforé, un liquide sanguinolent était ré-

pandu dans un côté de sa poitrine, les lèvres, la langue, le 

larynx, les amygdales étaient couverts de taches indiquant 

la présence d'une substance' corrosive; aucune trace d'ali 

ment ne se trouvait dans l'estomac entièrement détruit, 

et une substance corrosive avait certainement été intro-
duite dans le corps de l'enfant. 

M. Lecoq, chimiste, rend compte de l'examen qu'il a 

fait des matières trouvées dans le corps de l'enfant, et il 

résulte de sou rapport que 1 empoisonnement a eu lieu au 

moyen de la potasse caustique ; différentes expériences fai-

tes sur des animaux ont donné les mêmes résultats que 

ceux employés pour découvrir quelle quantité de poison 
avait élé administrée à la jeune victime. 

Jacquette Durand, domestique des époux Bardin, est 
introduite. 

D. Qu'avez-vous fait le 8 mai au malin ? — R. Mes maî-

tres étaient allés aux champs ; j'ai dit à Bardin : « Coupez 

des betteraves, » et je suis allée au lavoir. -J'avais laissé 

la petite endormie, et bientôt après je suis rentrée. An-

nette Bardin poussait de grands cris ; elle se tordait dans 

d'affreuses convulsions. Je l'ai prise dans mes bras etsuis 

allée chez nos voisins. A mon retour, Antoine Bardin m'a 

dit : « Qu'y a-t-il donc? — La petite se meurt, répondis-

je. — Eh bien, allez chercher un médecin, » me dit-il. Je 
n'y fus pas, et je lus chez la sage-femme. 

D. Depuis la naissance de l'enfant, Antoine Bardin fai-

sait-il bonne mine à sa mère ? — R Non, dansle commen-

cement; mais ensuite les bonnes manières sont revenues. 

D. Caressait - il l'enfant? — R. Quelquefois, mais rare-
ment. 

La fille Forestier, sage-femme, déclare qu'arrivée chez 
les époux Bardin, l'étal de l'enfant la frappa. Ses lèvres 

étaient blanches et paraissaient comme brûlées. Quand la 

petite eut rendu les derniers soupirs dans les bras de sa 

mère, je dis à celle-ci, car je soupçonnais quelque chose 

d'affligeant : « Conservez bien les effels que porte la pe-

« tile : il se pourrait que la justice vous en demandât 
« compte. 

Anne Brunei et Françoise Prévost déclarent qu'arrivées 

chez Bardin, elles ont vu Annelte dans les douleurs de 

l'agonie, et qu'Antoine Bardin, survenant, avait dit : «Al-
lez chercher le médecin. » 

M. le président : Prenez garde! aucune de vous, ni 

Jacquetle Durand, n'avez parlé de cette circonstance dans 

vos interrogatoires. — R. Nous l'avions oublié. 

D. Cette réponse est inadmissible et peut faire un grand 

tort à l'accusé. — R. C'est cependant la vérité. , 

Le garde champêtre Doudon e déclare que le témoin 

Bobut lui a dit : « Bardin père m'a affirmé que l'enfant 

n'était pas à lui; mais qu'il ne vivrait pas, étant venu ù 
sept mois. » 

Bobut, cultivateur : Le père Bardin m'a dit ; « 11 y a 

du nouveau ; ma femme est enceinte, mais ce n'est pas de 

mes œuvres ; elle vient de se retirer dans sa famille, mais 

elle reviendra. — Vous êtes un imbécile, répondis-je; tai-
sez vous, ou l'on rira à vos dépens. 

Bonnet Arnaud déclare que le même Bardin lui a dit, 

après la naissance :« L'enfant n'est pas à moi; mon fils 

Antoine le sait; il ne veut plus travailler, mais comme je 

le supporte, il faudra bien qu'il fasse de même. » 

Anne Chambon, domestique, a dit à Perrier : « Il n'y a 

qu'Antoine qui ait pu donner la mort à sa sœur; tout le 
monde pense ainsi. » 

La femme Perrier, entendue, confirme cette déposi-
tion. 

Etienne Forestier, cultivateur à Saint-Beauzire, dépose 

qu'Antoine Bardin, à ce qu'on lui a dit, a répondu à la 

demoiselle Girodet, de Blanzat, à qui il faisait la cour : 

« Oui, j'ai une sœur, mais cela ne compte pas : les bouil-
lons d'onze heures ne sont point finis. » 
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 Girodet nie ce propos, et déclare que Bardin ne lui 
a jamais parlé de mariage. 

Plusieurs autres témoins, successivement entendus, di-
sent ne rien savoir. 

M. le président Verny ordonne le huis-clos pour un sup-

plément d'instruction. La salle est évacuée, et pendant 

l'absence du public on entend successivement les mé-

decins, le chimiste, M. Marsal, avocat-général, et M' Biais, 
chargé de la défense. 

A sept heures, l'audience redevient publique. 

M. le président résume les débats, et le jury, après une 

demi-heure de délibération, rend un verdict par lequel 

Antoine Bardin est déclaré coupable d'empoisonnement 

sur la personne de sa sœur. Le jury a déclaré qu'il exis-

tait des circonstances atténuantes en'faveur de l'empoison-
neur Bardin. 

La Cour, en verlu de ce verdict, condamne Antoine Bar-

din à la peine de vingt ans de travaux forcés. 
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PARIS, 21 NOVEMBRE. 

Un débat assez vif avait lieu aujourd'hui, en référé, de-

vant M. le président de Belleyme, relativement au théâ-

tre de la Porte-Saint-Marlin. 

Voici dans quelles circonstances : 

M" Protat, avoué de M. Marc Fournier, demandeur, a 

exposé que son client, homme de lettres et auteur drama-

tique, a été nommé directeur privilégié du théâtre de la 

Porte-Saint-Marlin par arrêté de M. le ministre de l'inté-

rieur, rendu à la date du 6 octobre dernier. 

' M. Marc Fournier s'est immédiatement mis en rapport 

avec les propriétaires de la salle, et a obtenu d'eux la 

promesse d'un bail authentique qui lui serait consenti en 
sa qualité de directeur privilégié. 

Mais sa prise en possession a été retardée par la résis-

tance de M. Frédéric Coulon, locataire de la salle seule-

ment, aux termes d'un bail précédent, qui n'est pas en-

core expiré, et qui, en cette qualité, avait continué les 

représentations jusqu'à l'injonction ministérielle de fermer 
le théâtre. 

Aujourd'hui, par suite de la nomination de M. Marc 

Fournier aux fonctions de directeur, une exploitation ré-

gulière va commencer, et la réouverture du théâtre de la 

Porte-Saint-Martin est réclamée à grands cris, non-seule-

ment par les artistes et les employés du théâtre, au nom-

bre de plus de trois cents, mais encore par tous les coin-
merçans des environs. 

Une urgence véritable résulte donc de cet état de cho-

ses; l'arrêté ministériel doit recevoir une prompte exécu-

tion dans l'intérêt de tous, et l'introduction d'un référé, 
fondé sur l'urgence, est ainsi justifiée. 

En conséquence, M° Protat sollicitait une ordonnance 

autorisant M. Marc Fournier à se mettre eu possession du 

théâtre de la Porte-St-Martin, y compris les décors, costu-

meset accessoires, à faire préalablement constater par un 

expert l'étal des lieux, les réparations nécessaires, leur 

importance, sauf à faire statuer plus tard, au principal, 

sur les droits respectifs des divers intéressés. 

M" Picard-Mitoufflet, avoué de deux des propriétaires 

du théâtre de la Porte-Saint-Martin, a déclaré que ses 

cliens, M. Bourgain et M"" veuve Benazet, ne s'opposaient 

pas {sic) à la prise de possession, par M. Marc Fournier, du 

théâtre, et à la réouverture immédiate d'icelui, s'en rap-
portant pour le surplus à justice. 

M. le président de Belleyme a donné défaut contre M. 

Coulon , a donné acte aux deux propriétaires consentans 

de leur consentement à la prise de possession par M. Marc 

Fournier, et dans le cas de nécessité d'une constatation de 

lieux, a commis M. Rohault de Fleury, architecte, pour la 

faire ; enfin, M. Marc Fournier a été autorisé à se mettre 

en possession du théâtre delà Porte -Saint-Martin ; en cas 

de résistance, il est autorisé à se faire assister du commis-

saire de pol.ee et de la force armée; tous droits et moyen-
des parties expressément réservés. 

On annonçait qu'un appel avait été interjeté immédiate-

ment contre cette ordonnance, et que l'appel viendrait 

demain, samedi, devant la première chambre de la Cour. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné, 

aujourd'hui, pour tromperie sur la quantité de la chose 
vendue : 

Le sieur Guillier, marchand de combustibles, boule-

vard de Fontarabie, 8, à Charonne, pour avoir livré à un 

acheteur 162 litres de charbon au lieu de 200, et à un au-

tre acheteur, 86 litres au heu de 100, à quinze jours de 
prison et 10 francs d'amende; 

Le sieur Lebeau, marchand des quatre saisons, rue de 

l'Université, 121, pour avoir livré à un achete ir 480 

grammes de haricots au lieu de 500, à six jours de pri-
son ; 

Le sieur Legen Ire, marchand de fruits à Quincy, pour 

avoir vendu, sur le marché des Innooens, des paniers de 

fruits de 25 centimètres de haut, ayant dans le fond une 

couche de paille de 15 centimètres, à dix jours de prison 
et 25 francs d'amende ; 

Le sieur Legrand, boucher, rue del'Orillon, 3, à Belle-

ville, a été condamné à dix. jours et 25 fr. d'amende, pour 

détention dans sa boutique de viandes corrompues. 

Pour détention de faux poids ou de fausses mesures : 

Le sieur Lasnier, épicier, à Belleville, 4, barrière du 

Combat, à six jours et 16 fr. d'amende; le sieur Matri, 

marchand de vin, 103, rue Ménilmontant, à 16 fr. d'a-

mende, el la femme Lateux, cultivatrice à Villetaneuse, 

pour avoir détenu au marché Saint- Martin une fausse ba-
lance, à 16 fr. d'amende. 

— Glunard, marchand de vin à la Villette, a traduit de-

vant la police correctionnelle son concurrent Miroton, qui 

aurait abusé du droit de concurrence au point de se voit-
prévenu de vol. 

GlUnard .s'explique ; Figurez- vous que j'avais un bon 

petit commerce qui marchait bien. Ma maison était fré-

quentée le dimanche et le lundi par tous les ouvriers hon-

nêtes el laborieux qui viennent tranquillement boire cha-

cun leurs trois, quatre litres; il y en a qui en boivent six, 

ça dépend du prix ; moins il est bon, par conséquent, 

moins il est cher, et plus ils en boivent. Finalement, que 

ça marchait. Voilà M. Miroton qui s'en vient s'établir juste 

dans la même maison que moi. Ainsi, sa boutique et la 

mienne formaient autrefois une salle de danse; on l'a par-

tagée pour louer plus aisément. Le vin que je vendais six 

sous, il le met à cinq; v'ià toutes les pratiques qui s'en 

vont chez lui, et naturellement qui n'en eoijsorament que 

plus, vu que la consommation était moins chère; bon, me 

v'Ià rasé. Voyant ça, je mets mon vin à cinq ; ti n y avait 

pas moyen de le meure au-dessous, j'y aurais perdu. Les 

pratiques reviennent un peu. Il met son vin à quatre sous, 

v'Ià les pratiques qui retournent chez bu, et qui n'en rer 

boivent que plus, parce que les cliens île marchand de 

vin, voyez-vous, ça ne connaît qu'une chose : d'aller au 

meilleur marché. Us viendraient boire clièt vous de-

puis vingt-cinq ans, le voisin vend un sou meilleur mar-

ché, ils vous quittent, et ils vont boire chez le voisin. Ils 

disent comme cet autre : « Plus je bois chez le voisin et 

plus je gagne. » Ils appellent ça faire des économies. 

Enfin, je ne vendais plus rien, quoi; mais vous allez 

voir. Je n'avais pas le demi-quart de pratiqués que j'avais 

avant et mes pièces duraient moins de temps. Voilà Mon-

sieur Miroton qui trouve sans doute que je vendais encore 

trop : il met son vin à 3 sous. Oh! alors, n-i-ni, c'est/fini, 

plus un eh *t : on se battait pour aller boire chez M. Miro-

ton Vous allez voir le plus drôle. Mes pièces se vidaient 

et je n'y tirais pas; je me dis : Ou entre dans ma cave et 

on me boit mon vin. Je m'en vas me poster dans ma cave, 

sans chandelle, et j'attends une, deux, trois heures, rien ; 

je reviens le lendemain, rien. Le troisième jour, j'y vas 

dans le milieu de la nuit : sur les doux heures du matin, 

j'aperçois tout à coup une petite raie de lumière qui vient 

tomber sur le mur faisant face aux pièces do vin. Je. me 

dis : Tiens, qu'est-ce que c'est que ça?... Je regarde le 

mur contre lequel les pièces sont appuyées, je vois que 

c'était une cloison en planche, et, entre deux planches mal 

jointes, on apercevait de la lumière; c'était ce qui allait 
éclairer le mur en face. 

Voilà la chose ; en faisant de la salle de danse deux 

boutiques, on avait aussi partagé la cave en deux; je n'a-

vais jamais fait attention que c'était une cloison de plan-

ches. Je me dis tout de suite : Voilà l'affaire ; il y a une 

porte secrète, on vient de parla. Je me fourre dans un 

coin pour pincer le voleur ; il ne s'ouvre aucune porte, 

mais j'entends bsss... comme du vin qui coule. Je m'a-

vance contre la pièce derrière laquelle j'apercevais la lu-

mière; je pose la tête le long de la cloison de manière à 

voir entre elle et le fond de la pièce, et je vois, quoi? un 

robinet qu'on avait planté en faisant un trou dans la cloi-

son et on tirait de l'autre côté ; c'était M. Miroton, 

qui avait trouvé le moyen de me faire concurrence et 

de vendre le vin trois sous, en tirant à même mes pièces ; 

alors j'ai cogné dans la cloison, en disant : « Ah ! vo-
leur! » 

M. le président à Miroton : Qu'avez-vous à dire? 

Miroton : Moi?... qu'est-ce que vous voulez que je 
dise? Il a pris ça sous son bonnet. 

Glunard •■ Moi? Vous n'avez pas été la nuit... 

Miroton : Mon ami, vous êtes somnambule; vous avez 
rêvé ça. 

M. le président : On a reconnu qu'un trou avait été 

percé derrière diverses pièces de vin placées dans la cave 

de Glunard et adossées à la cloison qui vous sépare, et 

juste en face de chaque trou un trou dans la cloison. 
Miroton : Est-ce que je... 

M. le président : Laissez-moi achever. Et enfin, en en-

tendant Glunard frapper à la cloison et crier: «Ah! vo-

leur ! n vous vous êtes sauvé en arrachant le robinet, 

pour enlever une preuve contre vous ; en sorte que ce 

malheureux, pressé de remonter pour appeler des témoins 

et vous prendre encore, pour ainsi dire, en flagrant délit, 

a perdu le reste de sa pièce de vin. Qu'avez-vous à 
dire? . , . , . 

Miroton : Mais je ne sais pas de quoi il s'agit ; il v a 

des trous dans les pièces, dans la cloison, le vin répandu, 

tout ça ne me regarde pas. M. Glunard a-t-il des preu-

ves? quelqu'un m'a-t-il vu? J'ai un garçon, j'ai une do-

mestique; il y a des locataires dans la maison qui peuvent 

entrer dans ia cave en crochetant la porte. Je ne sais pas, 
moi; que voulez-vous que je vous dise? 

M. le président : Le bas prix auquel vous vendiez le vin 

est une charge très grave contre vous, car les factures que 

vous avez produites attestent qu'en vendant votre vin trois 
sous le litre, vous y perdiez. 

Miroton: La question n'est pas là! M'a-t-onvu? v'Ià 
tout. 

M. le président : Toute votre défense se résume à ceci : 

On ne m'a pas vu, ou ne peut pas me condamner! C'est 

une fort mauvaise défense; vous ne donnez aucune de ces 

explications qui montrent la bonne foi, la franchise. 11 y a 

contre les voleurs d'autres preuves que des témoins ocu-

laires, et ces autres preuves abondent contre vous ; votre 

tenue seule à l'audience, vos réponses, suffiraient pour 
vous accuser. 

Le Tribunal condamne Miroton à six mois de prison et 
50 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro du 8 de ce mois, nous avons 

rendu compte delà comparution du sieur Hamon, coiffeur, 

rue de Cléry, 3l, à l'enseigne de l'Association, devant le 

Tribunal correctionnel, 6° chatnhre, sous la prévention 

d'escroquerie, et desa condamnation, pat" défaut; à une 
année de prison. 

Sur l'opposition par lui formée à ce jugement, l'affaire 

est revenue aujourd'hui à l'audience. Les-témoins à charge 

ont renouvelé leurs déclarations et y ont persisté. Le 

sieur Hamon avait fait appeler seize témoins à décharge ; 

cinq ou six ont déclaré que le sieur Hamon exerçait ho-

norablement son métier et ne vendait pas ses flacons et 
ses pommades plus cher que ses confrères. 

Interpellé par M. le président sur les explications qu'il 
avait à fournir, le sieur Hamon a répondu ; 

« Ces messieurs ont dit ce qu'ils ont voulu ; mais voici 

l'exactitude : on ne les forçait pas à prendre des flacons 

d'eau romaine de 4 fr. ; on leur faisait l'article d'un 

flacon, comme ça se doit. Celui qui prenait un flacon de 

4 fr. avait le droit de venir tous les jours se faire nettoyer 

la tête ; celui qui ne voulait être nettoyé qu'une fois don-
nait un franc. 

M. le président : Vous êtes parfaitement libre de ven-

dre votre marchandise au prix que vous voulez; mais ce 

qu'on vous reproche, c'est de ne pas prévenir de vos pré-

tentions et de forcer à payer votre marchandise par des 
injures, des menaces et de mauvais traitemens. 

Hamon : Je fais la barbe pour 10 centimes et je coupe 

les cheveux pour 20; mais est-ce qu'un chrétien peut croi-

re qu'on va l'asseoir sur une chaise pendant une demi-

heure, lui laver la iête, le bien bichonner, et tout cela 

pour 2 sous : allons donc ! (Ici le sieur Hamon fait un si-

gne d'épaule qui témoigne d'un profond mépris.) 

M. le président : Le prix du nettoyage de la tête et de 

vos flacons n'était pas écrit sur votre boutique, comme 
celui de la barbe et de la coupe des cheveux. 

Hamon : Non, ce n'est pas écrit sur ma boutique, mais 

j ai le droit de faire l'article pour un flacon et je les 'vends 

le prix que je veux. El pour le nettoyage de la tête, croit-

on que c'est trop de prendre un franc? Allons, je voisbien 

qu'on ne connaît pas le travail ; le voici le Imvail • 1° on 

fait asseoir la pratique; 2° on donne tin peignoir à 

la personne ; 3° on lui passe le démêloir dans les cheveux 

ensuite e peigne fin deux ou trois fois, ensuite la brosse! 

ensuite la pommade ou l'huile antique ou l'eau romaine -

ça dure une bonne demi-heure, et on ne veut pas que çâ 
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coûte un franc ! Allons donc ! (Nouveau mouvement d'é-

paule.) ... 
M. Amédée Roussel, substitut, a soutenu le bien juge 

du jugement par défaut. 

M" Lachaud a présenté la défense du sieur Hamon ; il a 

soutenu que les faits qui lui sont reprochés peuvent être 

blâmés au point de vue de la moralité, mais ne sauraient 

constituer les manœuvres frauduleuses définies par l'arti-

cle 405 du Code pénal. 

Le Tribunal a maintenu purement et simplement le ju-

gement par défaut, et ordonné qu'il serait exécuté selon 

sa forme et teneur. 

— Le 24 février 1848, alors que le premier acte de la 

révolution commençait à s'accomplir dans les rues de Pa-

ris, le nommé C. , garçon de receltes d'une maison de 

commerce importante, se présentait pâle et défait devant 

ses patrons, auxquels il annonçait que, dans sa précipi-

tation pour éviter la fusillade qui venait de s'engager dans 

le quartier des Halles, il avait perdu son portefeuille ren-

fermant 30,000 francs de billets de banque, encaissés par 

lui dans le courant de la journée. 

Son émotion paraissait si violente , son désespoir si na-

turel et sa réputation de probité était d'ailleurs si bien éta-

blie, que ses patrons ne doutèrent pas un instant de sa vé-

racité. C... offrit, d'ailleurs, . une restitution partielle, et 

les engagemens qu'il proposa furent acceptés par sa mai-

son, qui, par générosité, consentit à perdre un tiers pour 

sa part. 

Les choses ainsi arrangées, C... resta encore quelque 

temps au service du sieur D...; puis, un jour, il entra com-

me garçon de recette dans une administration publique, et 

les années 1848, 1849 et 1850 s'écoulèrent sans que rien 

se révélât de nature à incriminer son passé. 

Mais, il y a quelques jours, d'étranges bruits parvinrent 

aux oreilles des sieurs D.... Ils apprirent que, loin d'avoir 

perdu les 30,000 fr., C... se les était appropriés; ils al-

lèrent, en conséquence, immédiatement déposer une plain-

te au parquet, par suite de laquelle un mandat fut décerné 

contre cet individu. 

Une perquisition faite à son domicile a amené la saisie 

de valeurs importantes et de divers titres de propriété 

dont C... n'a pu expliquer l'origine. lia en conséquence 

été arrêté et mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— Voici un triste exemple des conséquences funestes 

qu'entraînent trop fréquemment les habitudes d'intempé-

rance trop familières aux ouvriers de certains corps d'état. 

Le nommé Lyssieux, dit Beaujolais, ouvrier charron, avait 

passé hier la journée dans différens cabarets; le soir venu, 

il quitta les camarades avec lesquels il venait de vider une 

dernière bouteille d'eau-de-vie, et se mit en route pour re 

(
 gagner son domicile, situé route de la Révolte, 3. 

S'égara-t-il en chemin, ou bien succomba-t-il à la fa-

ligue el au sommeil? C'est ce qu'il serait difficile de préci-

ser; mais toujours est il que, ce matin à six heures les 

sieurs Cœur et Vitrât, maréchaux-ferrans à Neuilly, le 

trouvèrent gisant, privé de mouvement, dans un des l'os ■ 

sés qui bordent le chemin de la Révolte. Ils le transpor-

tèrent chez eux, lui donnèrent des secours, et, ne pouvant 

parvenir à le rappeler à la vie, ils allèrent chercher le 

docteur Massard; celui-ci, après d'inutiles soins, déclara 

que la mort avait été déterminée par le froid qui avait saisi 

ce malteureux durant son sommeil provoqué par l'ivresse. 

Le commissaire de police de la commune de Neuilly n'a-

vait plus des lors qu'à constater le décès, ce qu'il a fait, en 

envoyant le corps à la Morgue. 

— Une vieille dame, qui habite, rue de Provence, 73, 

un appartement en commun avec son gendre et sa fille, 

se trouvait seule hier, lorsqu'elle eut besoin d'ouvrir un 

cabinet dans lequel se trouvait déposé du bois destiné à 

sa cheminée. Dans le mouvement qu'elle imprima à l'air 

en tirant à elle la porte du cabinet, ses vôtemens furent 

agités dans la direction du foyer, et le feu se communiqua 

à ses jupons. En un instant, elle fut enveloppée de flam-

mes, que l'on eut toutes les peines du monde à éteindre, 

lorsque l'on accourut à ses cris. 

Cette malheureuse dame n'a pas immédiatement suc-

combé ; mais, malgré les soins éclairés dont elle est l'ob-

jet, on craint de ne pouvoir la conserver à ses amis et à sa 

famille, que ce funeste événement plonge dans la désola-

tion. 

— Un nommé Théodore-Edouard-Auguste D..., dit 

Lecomte, garçon boucher, voyageur du commerce , con-

damné le 10 novembre 1846, par la Cour d'assises de la 

Seine, à vingt ans de travaux forcés pour différens vols et 

une tentative de vol à l'aide d'effraction dans des maisons 

habitées étant en état de récidive, était parvenu à s'éva-

der, le 24 juin dernier, du bagne de Brest, où il était dé-

tenu sous len° 23,932. 

Comme la plupart des malfaiteurs évadés, D... était ve-

nu chercher un refuge à Paris, où il avait aussitôt renoué 

des relations avec d'anciens complices Grâce à un chan-

gement de nom, il put se soustraire pendant quelque 

temps aux recherches de la justice, et l'on conservait peu 

d'espérance de retrouver sa trace, quand le service de sû 

reté de la préfecture de police découvrit que ce forçat dan-

gereux se trouvait détenu depuis le 10 août dernier à la 

prisôn deMazas sous le faux nom d'Huguenin qu'il avait 
pris. 

D... niait énergiquement son identité, mais les signes 

particuliers qu'il porte sur lui ne lui ont pas permis de 

soutenir longtemps ce mensonge, et il va être de nouveau 

dirigé sur le bagne de Brest, dès que la justice aura pro 

noncé sur le nouveau méfait pour lequel il a été arrêté. 

 Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri- " 

banaux du 14 novembre, de la condamnation en six jours 

de prison prononcée, pour vente à faux poids, contre le 

sieur Ilusson. On a dit par erreur que le sieuj 1 Husson de-

meurait rue Ménilmontant, 66. Il demeure chaussée Ménil-

montant, 66. 

DÉPARTEMENS. 

SARTIIE. — On écrit du Mans, 19 novembre . 

« Le parti démagogique déploie une nouvelle activité 

et paraît vouloir reprendre son système de propagande. 

Tous les moyens lui semblent bons; il ne recule pas môme 

devant l'assassinat. 

« Cette nuit, à minuit trois quarts, le factionnaire de 

garde à la poudrière, placée derrière la caserne, a été vic-

time d'un odieux guet-apens de la part de six individus. 

Deux coups de feu ont été tirés sur lui. Atteint seulement 

par le second coup, la balle lui a traversé le bras droit. 

« Bien que blessé et perdant beaucoup de sang, ce cou-

rageux soldat s'est élancé à Ja poursuite de ses lâches 

agresseurs, qu'il n'a pu suivre longtemps. Son état n'ins-

pire heureusement aucune inquiétude. 

« Ce système d'attaque serait du reste la réalisation des 

lettres anonymes et des menaces dirigées depuis quelque 

temps contre les militaires de la garnison. Une instruction 

se poursuit avec activité, et nous espérons avec tous les 

honnêtes gens qu'elle aura pour résultat de placer les cou-

pables sous la main de la justice. » 

— MORBIHAN. — On lit dans la Concorde, de Vannes : 

« La force publique vient de faire une capture impor-

tante : 

« Un des plus dangereux réfractaires qui parcourussent 

encore en armes nos campagnes, le nommé Barré, âgé de 

quarante ans environ, compromis dans l'affaire de Kerbo-

luen, vient d'être arrêté dans le bois de Cadoudal (près de 

Plumelec), par deux gendarmes de la brigade de Plau-

dren. 

« Ces deux militaires, passant sur la lisière du bois, en-

tendirent un coup de feu ; l'un d'eux s'avance aussitôt 

dans l'épaisseur du taillis et se trouve bientôt à six pas 

d'un homme qui le couche en joue. Cet homme, c'était 

Barré. 

« Le gendarme, sans perdre un instant son sang-froid 

ajuste à son tour le réfractaire qui, intimidé par cette dé-

monstration, lâche avec précipitation ses derfx coups de 

fusil, dont l'un effleure l'épaule du gendarme, tandis que 

l'autre atteint et brûle seulement la ceinture de son panta 

Ion. 

« Ce brave militaire, au lieu de riposter, jette sa cara 

bine, s'élance sur le bandit, le saisit, l'étreint corps à 

corps, et le terrasse. Bientôt l'autre gendarme, averti par 

es deux détonations successives, accourt à 1' ■ -

camarade. Barré est alors fortement garrotté
 e
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« Barré a été conduit à Vannes et écroué à I 
départementale. » 
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Norma, le; chef-d'œuvre de Bellini, sera exécuté ani„„, 
dhin, samedi, au Théâtre-Italien, par M"

M
 Sophie Cniv||,

el
" 

Corbari, MM. Pardini et Susiui. 

— Aujourd'hui samedi, 22 novembre, grand bal de miii 
donné par M. Markovvskî, 12, rue Duphot. 

JiUKtlNISTHATIOîJ GENERAL*: DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE FOURNITURES. 
Adjudication le mardi 2 décembre 1851, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-
tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 
Des fournitures d'épicerie, panne de porc, dro-

guerie, semences, plantes fraîches, sangsues, etc., 
nécessaires au service de la pharmacie centrale de 
l'administration pendant l'année 1852. 

Lesdites fournitures, composées de 279 articles, 
sont divisées en 25 lots. 

Les demandes d'admission à concourir à l'adju-
dication de ces fournitures devront être déposées 
le lundi 24 novembre 1851, avant quatre heures 
du soir. 

Il sera donné communication des cahiers des 
charges et échantillons, au secrétariat de l'admi-

' nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les 
jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix 

heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST. 

(5182) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

PROPRIETE GRAHraE-AUX-BELLEE. 

Etude de M" DYVRANDE, avoué à Paris, rue 
Favart, 8. 

Adjudication, le mercredi 26 novembre 1851, 
au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re-
levée, 

En quatre lots qui pourront être réunis, 
D'une grande et belle PROPRIETE de produit, 

sise à Paris, rue Grang.ï-aux Belles, n° s 47, 49 et 
51 (5e arrondissement). 

Mises 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 

a prix 
5,000 fr. 

15,000 fr. 
6,000 fr. 

20,000 fr. 

46,000 fr. Total : 
S'adresser : 

A M' DYVRANDE, avoué poursuivant, déposi-
taire du plan de la propriété, rue Favart, 8. 

(5258) 

MAISON A 1Â YILLEÎTE. 
Elude de M' QU1LLET, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petils-Chanips, 83. 
Vente sur publications judiciaires, le samedi 6 

décembre 1851, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à La Villelte, rue de Flan-
dre, 160 (Seine . 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Produit brut: 1,560 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" QUILLET, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges ; 

2° A M" Glandaz, avoué présent à la vente, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 87. (5241) 

f'rîVC'B ^ e s °ile un office d'avoué dans 
il litiliiil l'arrondissement de Dole (Jura). 
Cette élude est lu première de la localité par son 
importance. — Prix : l>5,000 fr.; produit : 12,000 
fr. — S'adresser pour traiter, soit à M" Rey, avoué 
à Dôie, titulaire, soit à M. Calmin, principal clerc 
de M" Boinod, avoué à Paris, rue de Choisoul, 11. 

(5252) 
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LAURÉAT , méthode Lelarge, en deux mois, 

MÂLlin, succès garanti. On ne paie qu'après ré-
ception. Rue des Macons-Sorbonne, 9. (All'r.) 

(0096) 

B À'fl»UP ?e DE wlCKUAM Er 1]AR 'f, chirart -
Jlim&U &à herniaires, breveté, rue St-Honorc 

257, à vis de pression, sans sous-cuisses, et ne com-
primant pas les hanches; ceintures hypogastri-
lues et ombilicales. — Suspensoirs, etc. (6163) 

ERYALEHTA WARTOH. IS^SS 
tifiante, agréable au goût et recommandée par les 
plus célcbies médecins de l'Europe. — GUÉRIS0N 
CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 
tète, les palpitations de cceui , les mauvaises diges-
tions, etc. ; 68, rue Richelieu. (Affr.) (CI2Ï 

ROB 
ET TANNIN pr injection, 3 f. Syphilis, dartres, 
Fg St-Denis, 9. — Consult. niéll). HASPAIL. 

(6072) 

DESTELLES YlôLiRD, dc 

Bruxelles, 92, Montagne de la Cour. (6060; 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérisou prompte des maladies 
f S îî3ÎÎC r

\ rebelles au copabn et nitrate d'argent 
u&lfuOV, Pbarm. rue Hambuteau, 40.(lm' 

(6086) 

PUBLICATIOI NOUVELLES. — DROIT ET JURISPRUDENCE. — PLACE DAli'HINE, 27, GOSSE, lïPRIln-llTi 1 

Dufour, Duverger, Victor Toucher, Henrion de Pansey, Nouguier (Louis), Ortolan (Th.), Poujol, Rathery, Bauter, Eief, Savigny, etc , etc 

TRAITÉ DES DROITS D'ENREGISTREMENT, 
Contenant VEéeamen des principes du Code civil sur la Distinction des biens, l'Usufruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testamens, les Obligations, Ventes, Louages, les E»"' 

gTrals de mariage, les Hypothèques et d'autres parties du droit civil, ainsi que des règles de Timbre et de Contraventions à la loi du 95 ventôse an XI, etc., par MM. CILVMPIONMW» 

;.;,R1GAUD el P. PONT. Ce SUPPLEMENT contient la Jurisprudence et la Doctrine de 1837 à ce jour. — Le SUPPLÉMENT, 9 fr. ; le DICTIONNAIRE, 12 fr. — L'ouvrage entier, bgi 
volumes in-8°, y compris le SUPPLÉMENT et le Dictionnaire ou Table générale, prix : 50 fr. 

N. B. — Le Catalogue général des livres de droit et de jurisprudence sera expédié franco à toute demande. — Les livres sont fournis aux conditions les plus favorables et avec la 
de les renvoyer s'ils ne conviennent pas. (6161) 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Cottes annotés par fil ïeulet, est adres»* 

grallH aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, ï. 

publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1831, dans la CAKSil ïE TllUlCW lliX , 1,13 SM&OïT et le JOUB.ViL CUS.XKK tI. »' II'I'H 

« 4-n tes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" MOCLLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En une maison à Paris, rue dos 
Uécolels, 8. 

Le 22 novembre isr.i. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

tables, chaises, etc. Au ept. (5255) 

t$OCII3TK4. 

Etude de M* I.EDONNE, huissier, 
rue des Fossés-Si-Bernard, 4. 

En une maison sise h La Villelte, 
quai de la Loire, 46. 

Le dimanche 23 novembre issi. 
Consistant en six grosses voitures, 

cheval, table, ete. Au compt. (5256) 

Elude de M' CHEVE, huissier, rue 
NoIre-Daine-des-Victoires, 40. 

En une maison a Boulogne, avenue, 
de la République. 

Le dimanche 23 novembre isr.i. 
Consistant en chevaux, harnais, 

voitures omnibus, ete. Au ept. (5257) 

Etude de M'E. ACAUD, huissier, rue 
Richelieu, n° 85. 

En la plaee rte ta commune de 
Grenelle. 

Le novembre i85i. 
Consistant en montre vitrée, bu-

reau, laliles, chaises, ete. An ept. 

En la place de la commune d'hry 
(Seine). 

Le 23 novembre 1851. 

Consistant en table, bureau, pu-
pitre, easisr, chevaux, ete. Au cpl 

Par acte sous seing privé du dix-
huit novembre mil huit cenl cin-
quante et un, enregistré, a été for-
mée une société en commandite en-
tre M. François-Marie DARMET , 
proprjélairc , demeurant rue de 
Vanves, 5, à Plaisance, et les per-
sonnes qui adhéreront audit acte 
par une prise d'actions, pour le ser-
vice régulier sur la Seine, de Paris 
à Monlerean et de Paris à Sainl-
Cloud et points intermédiaires, de 
bateaux à vapeur destinés au trans-
port dc voyageurs et au remorqua-
gede bateaux chargés et non char-
gés, et encore, au transport, s'il v a 
lieu, rte marchandises el denrées a-
limenlaires. La société a pris le titre 
de Compagnie nationale de la Sei-
ne, sous la raison sociale UAHMET 
etC». M. Darmet en est gérante! a 
seul la signature. Le fonds soeial 
est lixé à cent cinquante mille 
francs, représenté par pareillesom-
mc en actions rte cent, deux cents et 
cinq cent» francs. La société a 
commencé le dix-huit novembre 
nul huit cent cinquante et un et fi-
nit le dix-huit novembre mil huit 
eenl soixante-six. 

Pour extrait: 

DARMET et C«. (4029) 

Elude de M» BORDEAUX , avocat 
agréé à Paris, rue Thévenot, 25. 
D'une délibération de l'assemblée 

générale des actionnaires dé la so-
ciété RONSSE, ROUSSELOT el C>, te-
nue à Paris, au siège de la société, 
rue Martel, 12, le rtix-uuit novem-
bre mil huit cent cinquante et un, 
enregistrée, 

11 appert : 

Que M. Ronsse a été révoqué de 
ses fondions de cogérant de la so-
ciété RONSSE, ROUSSELOT et O, 

Et que la gérance sera exercée par 
M. Claude Bousselot jusqu'à ce qu'il 
ait élé pourvu au remplacement de 
M. Ronsse. 

Pour exlrait : 

BORDEAUX. (4030) 

Etude de M« BORDEAUX, avocat-
agréé, ;\ Paris, rue Thévenot, 25. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété ROUSSELOT et C«, lenue au 
siège social, rue Martel, 12, à Paris, 
le dis-huit novembre mil huit cenl 
cinquante-un, enregistrée ; 

11 appert : 
Que M. GENDARME a été nommé 

gérant de ladite société, en rempla-
cement de M. Rousselot. 

Et que ladite société prendra dé-
sormais la raison sociale GENDABM E 
et C«. 

Pour extrait : 
B ORDEAUX. (4031) 

Etude de M" BORDEAUX, avocat-
agréé, il Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple i Paris le douze no-
vembre mil huit cent cinquante-un, 
enregistré ; 

Entre : 
i»M. Louis-François CAPVet M"" 

RoseMAGNINY, son épouse, de lui 
dûment, autorisée, t'ubr'rcans de 
lampes, demeurant à Paris, rue S! 
Denis, tH, impasse Mauconscil, 3, 
d'une pari ; 

2° M. Louis C.AUCllV, négociant 
et M-1 Julie-Marie-Emma REY, son 
épouse, de lui dûment autorisée 
demeurant à Paris, rue Rambuteau, 
64, d'autre part ; 

11 appen: 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif pour le commerce de la fa-
brication des lampes et bronzes^ 

Que la durée de la société est lixée 
à trois années, qui commenceront à 
courir le premier février prochain, 
et Uniront à pareille époque del'an-
née mil huit cent cinquante-cinq. 

Que le siège de la sociélé est lixé 
à Paris, rue Saint-Denis, 271, im-
passe Mauconscil, 3; 

Quelaraison sociale sera CAPV 
et CAUCHV. 

Que les sieurs Capy el Cauchy au-
ront la signature sociale, mais ne 
pourront en faire usage que dans 
l'intérêt et pour les affaires de la 
sociélé, à peine rte nullité des en-
gagemens contractés et de tous 
dommages-intérêts. 

Et enfin que les sieurs Capy et 
Cauchy géreront et administreronl 
en commun. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (4032) 

TaiBOKAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
uicalion de la comptabilité des fail-
lites qui leB concernent, les samedi» 
de dix à quatre heures. 

faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 20 NOVEMBRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve SÇELLIER (Ma-
rie-Honorine Iluvé, veuve rte Uen-
ri-Pierre-lténé), nég. en broderies, 
rue Vivienne, 55; nomme M. Con-
tat-Desfont aines juge-commissaire, 
et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 

syndic provisoire (N° «0193 du gr.). 

Du sieur BESNARD (Jean-Baplis-
te), anc. boucher, rue des Bouclie-
riea-St-Germain, 12, demeurant ac-
tuellement place rte. l'Odéon, 6; nom-
me M. Frédéric Levy juge-commis-
saire, et M. Herou, rue du Faub.-
Poissonnière, 14, syndic provisoire 
(N" 10208 du gr.). 

Du sieur GU1LLOMET (Joseph-
Emmanuel), épicier, rue de Sevrée, 
75; nomme M. Frédéric Levy juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue 
de Grammont, 10, syndic provisoire 
(N° 10201 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Soin invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PETIT, commerçant, 
BatignoUes, rue rte Lévis, 10, le 27 
novembre ù 3 heures (N« 9127 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition dt 

l état des créanciers présumés que sm 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossemens de ces faillites n'é 

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De dame veuve GAB1LLÉ, veuve de 
François Gabillé, charron, passage 
des Deux-Sœurs, is, le 27 novembre 
à 3 heures (N° 9397 du gr.); 

Pour entendre le rapport des sijn-
dics sur l'étal de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

-, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera artmis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers du sieur I.EME-
TllKYEll (François-Frédérick), dl 
recteur de l'Ambigu-Comique, rue 
de la Lune, 16, sont invités a se ren-
dre le 27 novembre à 3 heures 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du cou 
cordai ou du contrat d'union, cl 
dans ce dernier cas, procéder à là 
nomination des syndics définitifs et 
caissier. 

11 ne sera admis que tes créan 
ciers vérifiés et SWriïiés, ou qui se 
seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport (les M ndics. (N" 7216 du 

gr). 

REDDITION DE COMPTE 

ET REPARTITION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GOISON 
(Laurent), restaurateur, quai de la 
rournelle, 13, sont invités a se ren-
tre le 26 novembre à 3 heures i |2, 
m palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour entendre, clore et arrêter le 
compte des syndics définitifs, leur 
donner quitus et toucher la derniè-
re répartition. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics 
(N- 9740 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur GAUD1N (François), 
nul dc fer, Palais-Royal, galerie 
d'Orléans, 33, peuvent se présenter 
chez M. Thiebaut, syndic, rue de la 
bienfaisance, 2, pour loucher un 
dividende de 26 IV. 30 cent. p. ioo, 
deux ième et dernière répartit ion (V 

8175 du gr.). 

Séparation* 

 "■ de fji*
1 

Demande en séparation 
entre Marie-Louise "^VJUJ 

BHUCllYel Jean-A^'l
 ua

af-
G11ASS1ERE, à Pan - '

 é
, 

line, 20. - GuibeL avou» ^ 

Demande en. sépara ion 
entre Maric-Caro me 
elle vicomte 'U ' ffliEM.*^ 
Josepl.-Hyppoh^DAO 

Paris, rue des Cha » . 
^--PeU^-B^o^ 

Bécès et in»»*»»"
01

* 
. Mi* 

Du .9 novejjilir*i <yt 
veuve Lelèvre, 6* anV^réd»*" 
Ires-rtii-Roule, 7- ,

iaf
 o-

ans, passage de» PJ i» s
e
uH'-S. MlleP.avas ,7 ans, rue

 e
 .tj 

Bons-Enfans,
 1--ZrL

e0
oU^\^M gard.etans, ruejhe e 

Carton, 52 ans, iue dur „, 

32. - Mme Sersa, « ArW%i 

Petit-Lion, 5. r, "g 
ans,ruc,St-nenrs ,2'6-

 m
bf%. 

veNibold, ""Mfra* >'ff¥ 

Q0
I
 ï5

 ans,
 88

 ao»..a 
_ Mine veuve Jun . » 

ASSEMBLÉES DC 22 NOVEMBRE 1851. 

ONZE HEURES : Passet, bal publie, 
clôt. — Tberv, quincaillier, îd. 

MIDI : Vime, confectionneur, dût.— 
Slein et C«, fab. d'orgues, redit 
de comptes. - Wlnternill, md rte 

verroterie, ht. 
UNE HEURE : Léaùtey, anc. nul ne 

vins, vérif. — Eabre, orthopédis-
te, clôt. — Morel, épicier, id. — 
Pétit, distillateur, redd. de comp-

tes. 
mois HEURES : Richard, comnuss. 

en marchandises, clôt. —Anceau. 
nég., Id. - Gardet, boulanger, d. 
- Lavoipière, ane. boulanger, îû. 

Enregistré à Paris, le Novembre 1851, F. 
K*çu deuï francs vingt centimes, décime compris 

IMPRIMERIE DE À. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHMUNS, 18. Pour lcguliwili°», at! . 
Le maire du 1 

la signature A. 

» irradia***»*"*» 


